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Les articles R. 151-1 à R. 151-4 du Code de l'Urbanisme précisent ce que doit être le Rapport de 

Présentation du Plan Local d'Urbanisme.  

Lõarticle R. 151-5 dispose, quant à lui, que « le rapport de présentation est complété par l'exposé 

des motifs des changements apportés lorsque le plan local d'urbanisme est [...] modifié  ». 

 

 

1. MAITRE DẏOUVRAGE ET RESPONSABLE DU PROJET  

Communauté de communes du Pays Foyen  

Monsieur le Président  : Pierre ROBERT 

Communauté de Communes du Pays Foyen, 2 avenue Georges Clemenceau 33220 PINEUILH 

Téléphone  : 05 57 46 20 58 

Courriel  : contact@paysfoyen.fr  

2. LE DOCUMENT D ẏURBANISME EN VIGUEUR  

Le Plan Local dõUrbanisme Intercommunal (PLUi) en vigueur de la communaut® de communes 

du Pays Foyen a été approuvé par délibération du Conseil Communautaire en date du 

28 novembre  20191. Il sõapplique ¨ la totalit® de son territoire communautaire.  

La première modification du document a été approuvée par le conseil communautaire le 

27 novembre  2023. Une modification simplifiée n°1 a été ensuite approuvée le 2  juillet  2024.  

Dans ce dispositif, la présente déclaration de projet valant mise en compatibilité du document 

dõurbanisme (DECPRO-MECDU) vise ¨ permettre la r®alisation dõun projet dõint®r°t g®n®ral pour 

la collectivité  : un projet de parc photovoltaïque implanté sur la commune de Pineuilh , porté 

par l'un des principaux développeurs et exploitants de parcs solaires.  

Le Plan Local dõUrbanisme intercommunal, ayant une dimension habitat, il se substitue donc 

au PLH (Programme Local de lõHabitat).  

Enfin, la Communauté de communes du Pays Foyen est également incluse dans le périmètre 

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Libournais en cours de révision.  

 
1 Il est issu de la révision générale du PLUi de la Communauté de communes approuvé initialement le 19 décembre  2013. 

mailto:contact@paysfoyen.fr
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3. CONTENU DU DOSSIER DE DECLARATION DE 
PROJET ET DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU I 
DU PAYS FOYEN  

Conformément aux prescriptions du Code de l'Urbanisme, le présent dossier de déclaration de 

projet valant mise en compatibilit® du document dõurbanisme se compose des pi¯ces 

suivantes  : 

>  Un pr®ambule pr®sentant lõobjet du dossier, les textes r®gissant la proc®dure, le 

déroulement de celle -ci, les d®cisions adopt®es ¨ la suite de lõenqu°te publique, un 

plan de situation et un plan g®n®ral du site, ainsi quõune ®valuation sommaire des 

dépens es. 

>  Une notice de pr®sentation du projet dõint®r°t g®n®ral, accompagn®e de 

lõ®valuation environnementale des incidences du projet et de la pr®sentation des 

mesures envisagées.  

>  Une notice de présentation de la mise en compatibilité du PLUi rendue nécessaire 

par la D®claration de Projet, accompagn®e de lõ®valuation environnementale des 

incidences de lõ®volution du PLUi et de la pr®sentation des mesures envisag®es. 

Il est également accompagné des différentes pièces du dossier de PLUi modifiées dans le 

cadre de cette procédure, faisant clairement apparaître les évolutions, corrections ou ajouts 

apport®s ¨ cette occasion. Dans le cas pr®sent, il sõagit : 

>  De la planche du règlement graphique concernée.  

>  Du tome 3 du rapport de présentation pour actualiser le tableau des surfaces des 

zones afin de tenir compte des évolutions du règlement graphique.  

>  Du Règlement écrit  

Les autres pièces du PLUi sont inchangées.  

4.  LẏOBJET DU PRESENT DOSSIER DE DECLARATION 
DE PROJET  

Le présent dossier de déclaration de projet valant mise en compatibilité du document 

dõurbanisme (DECPRO-MECDU) est motivé par un projet de parc photovoltaïque implanté sur 

la commune de Pineuilh , porté par la société Apex  Énergies, l'un des principaux développeurs 

et exploitants de parcs photovoltaïque en France et principalement dans le Sud -Ouest.  

Ce parc occupe une surface de  1,98 ha clôturés , pour une puissance totale estimée  dõenviron 

999 kWc  et un productible estimé de lõordre de 1,1 GWh/an , soit lõalimentation de 258 foyers . 

Les emprises  du projet, au lieu -dit « Careyron  », occup ent  une  partie dõune décharge illégale 

ayant exist® entre 1972 et 2004. De ce fait, il est particuli¯rement propice ¨ lõinstallation dõun 

parc photovoltaïque au sol.  

Le p®rim¯tre du projet est aujourdõhui class® en zone naturelle « N » dans le PLUi en vigueur. Ce 

zonage ne permettant pas lõimplantation dõun tel projet, lõobjet de cette proc®dure est de 

créer un nouveau secteur Np v dont la seule vocation serait dõaccueillir un parc photovoltaµque.  
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Compte tenu de la nature du projet, de son caract¯re dõint®r°t g®n®ral et du site ainsi que de 

lõ®tat actuel du PLUi, la d®claration de projet emportant  mise en compatibilité du document 

dõurbanisme est la proc®dure adapt®e.  

5. GENERALITES SUR LA MISE EN COMPATIBILITE DES 
DOCUMENTS D ẏURBANISME  

5.1. Les principes de la mise en compatibilité  

Conformément aux articles L.153 -54, L.153-55 et L.300-6 du Code de l'Urbanisme, lorsque les 

dispositions du PLU approuv® d'une commune ou dõun EPCI concern® ne permettent pas la 

r®alisation d'une op®ration faisant lõobjet dõune D®claration de Projet, elles doivent être revues 

pour être mises en compatibilité avec celle -ci si le conseil communautaire considère que ce 

projet est dõint®r°t g®n®ral. 

En application des textes, Monsieur le Président de la Communauté de communes du Pays 

Foyen conduit la procédure . 

5.2. Le déroulement de la procédure  

Quatre grandes étapes jalonnent cette procédure  : 

1 ð Le lancement de la procédure  

Organisation dõune concertation pr®alable volontaire au titre du Code de lõenvironnement par la 

Communaut® de communes et bilan de cette concertation (annex® au dossier dõenqu°te publique) 

2 ð La R®union dõExamen Conjoint avant lõouverture de lõEnqu°te Publique 

Un examen conjoint des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du PLU i sera organisé 

avant l'ouverture de l'enquête publique. Sont conviés à participer à l'examen conjoint  : 

- L'État. 

- La Région.  

- Le Département.  

- Le P¹le dõ£quilibre Territorial et Rural (PETR) du Grand Libournais, en charge du Schéma de Cohérence 

Territoriale (SCoT). 

- La Commune de Pineuilh. 

- Les Organismes  consulaires (Chambre de Commerce et d'Industrie, Chambre des Métiers, Chambre 

d'Agriculture en tant que personne publique associ®e et au titre de lõarticle L.112-3 du Code rural).  

- L'Institut National de l'Origine et de la Qualité dans les zones d'appellation d'origine contrôlée.  

Sont également consultées pour avis à leur demande, les associations locales d'usagers agréées et les 

associations agréées de protection de l'environnement.  

Cet examen conjoint se traduit par l'organisation d'une réunion ad hoc  à laquelle les Personnes Publiques 

associ®es sont convi®es. Il fait lõobjet dõun proc¯s-verbal joint ¨ lõenqu°te publique. Aucune r¯gle de quorum 

ne sõapplique ¨ cette r®union. 

3 ð L'enquête publique  



Déclaration de projet entraînant mise en compatibilité n° 2 du PLUi de la Communauté de communes du Pays 
Foyen sur la commune de Pineuilh  
Notice complémentaire au rapport de présentation   

 

Page 8  8 

L'enqu°te publique porte ¨ la fois sur lõint®r°t g®n®ral de lõop®ration et sur la mise en compatibilit® du 

document dõurbanisme. 

Le Président de la Communauté de commune s publie dans deux journaux locaux, l'avis d'ouverture de 

l'enqu°te publique sur la D®claration de Projet (15 jours au moins avant le d®but de lõenqu°te, puis dans les 

8 premiers jours de celle -ci). Celle -ci est conduite conformément aux dispositions réglem entaires générales.  

Le commissaire enquêteur rend son rapport et ses conclusions dans un délai maximum de 1 mois.  

4 ð L'approbation de la Déclaration de Projet et de la mise en compatibilité du PLU  

ë l'issue de l'enqu°te publique, le dossier de mise en compatibilit® du document dõurbanisme de la 

Communauté de communes , complété notamment par le Procès -Verbal de la réunion d'examen conjoint 

et du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur, est soumis au Conseil Communautaire qui 

statue.  

Celui -ci d®clare le projet dõint®r°t g®n®ral et adopte la d®claration de projet au vu de l'ensemble des pi¯ces 

du dossier. La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du PLUi prévues dans le 

dossier. La délibération et les mesures de publicit® pr®vues ¨ lõarticle R.153-21 du code de lõurbanisme 

marquent lõach¯vement de la proc®dure. 

5 ð Suivi et transmission du dossier  

La d®lib®ration dõapprobation doit faire lõobjet dõun affichage au si¯ge de la Communaut® de communes  

pendant une durée de 1  mois. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal 

diffusé dans le département.  

La délibération accompagnée du dossier de déclaration de projet valant mise en compatibilité du 

document dõurbanisme qui lui est annex®e est transmise au pr®fet en vue du contr¹le de l®galit®. 

Un exemplaire du dossier de P.L.U.I. modifié doit être adressé  : 

- Au préfet.  

- Au service instructeur des demandes dõoccupation et dõutilisation du sol. 

- Aux Personnes Publiques Associées . 

6. LES PRINCIPAUX ASPECTS DE LA PROCEDURE  

6.1. Évaluation environnementale de la mise en 
compatibilité  

En application de lõarticle L.104-3 du Code de lõUrbanisme, sont notamment soumises ¨ 

®valuation environnementale les proc®dures dõ®volution des PLU d¯s lors que les changements 

induits sont susceptibles d'avoir des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à 

la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001.  

En lõesp¯ce, la présente mise en compatibilité du PLUi de la communauté de communes du 

Pays Foyen sur la commune de  Pineuilh  s'applique sur une superficie dõenviron 2 ha  sur des 

emprises largement artificialis®es. Les effets du projet sur lõenvironnement apparaissent donc 

limités. 

Aussi, conformément aux textes, le dossier est soumis ¨ lõ» Autorité Environnementale  » 

d®sign®e par la r¯glementation pour quõelle donne son avis sur la n®cessit® ou non de r®aliser 

une évaluation environnementale  de la procédure , ainsi que sur la prise en compte de 

lõenvironnement dans le dossier.  
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En application du décret n°2016 -519 du 28  avril  2016, lõautorit® environnementale est, dans le 

cas pr®sent, la Mission R®gionale dõAutorit® environnementale (MRAe) Nouvelle-Aquitaine du 

Conseil G®n®ral de lõEnvironnement et du D®veloppement Durable (CGEDD).  

6.2. ¬Ǎ ɶǹʔɅȡɐɅ ǱẏǸʲǍɃǸɅ ǪɐɅȲɐȡɅʌ 

Conform®ment ¨ lõarticle R.153-13 du Code de lõurbanisme, une « r®union dõexamen conjoint » 

des dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, 

r®unissant lõensemble des Personnes Publiques Associ®es doit avoir lieu avant l'ouverture de 

l'enquête publique.  Au cours de cette réunion, les Personnes Publiques Associées présentes sont 

invitées à exprimer leur avis sur le dossier.  

Celle -ci fai t lõobjet dõun proc¯s-verbal qui doit être au dossier lors de l'enquête publique. Les 

Personnes Publiques Associ®es qui ne seraient pas pr®sentes ¨ cette r®union ou nõauraient pas 

®mis dõavis ®crit, sont r®put®es avoir ®mis un avis favorable au dossier. 

6.3. ¬ẏǸɅɵʔǽʌǸ ɳʔǩȺȡɵʔǸ 

L'article L.300 -6 du Code de l' urbanisme précise que l'État et ses établissements publics, les 

collectivités territoriales et leurs groupements, peuvent, après enquête publique conformément 

au chapitre III du titre Il du livre 1 er (art icle  L.123-1 et suivants) du Code de l'Environnement, se 

prononcer, par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération 

d'aménagement ou d'un programme de construction.  

L'article L.153 -54 du Code de l' urbanisme prévoit que la déclaration de projet d'une opération, 

qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme, ne peut intervenir 

que si  : 

>  L'enquête publique concernant cette opération porte à la fois sur l'intérêt général 

de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan.  

>  Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet 

d'un examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou de la commune et des personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L.132 -7 et L.132-9. 

Pour le pr®sent dossier, lõenqu°te publique sera donc ¨ la fois : 

>  Préalable à la déclaration de projet  portant sur le projet de cr®ation dõun parc 

photovoltaïque au lieu -dit « Careyron  » sur la commune de Pineuilh . 

Et : 

>  Préalable à la mise en compatibilité du PLUi  de la Communauté de communes du 

Pays Foyen afin de procéder à la modification du plan de zonage sur la commune 

de Pineuilh  ainsi que son règlement . 

L'enquête publique est organisée dans les formes prévues par les articles R.123 -2 à R.123-27 du 

Code de lõEnvironnement, conform®ment aux dispositions de lõordonnance du 5 janvier 2012, 

et tout particuli¯rement conduite sous forme dõune enqu°te unique (article R.123-7). 

Lõenqu°te publique a pour objet dõinformer le public et de recueillir ses appr®ciations et 

suggestions afin de permettre aux autorités compétentes de disposer de tous les éléments 

nécessaires à leur information.  



Déclaration de projet entraînant mise en compatibilité n° 2 du PLUi de la Communauté de communes du Pays 
Foyen sur la commune de Pineuilh  
Notice complémentaire au rapport de présentation   

 

Page 10 10 

6.4.  LẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐɾɾȡǸɶ de déclaration de projet 
ʬǍȺǍɅʌ ɃȡɾǸ ǸɅ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍ-
nisme  

A l'issue de  lõenqu°te publique, le Président  en présente ra le bilan devant le Conseil 

communautaire , qui en délibère ra et adopte ra le projet en le déclarant d 'intérêt général  

éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 

délibération motivée.  

L'acte approuvant cette procédure  devient exécutoire à compter de sa publication et de sa 

transmission à l'autorité administrative compétente de l'État dans les conditions définies aux 

articles  L. 2131-1 et  L. 2131-2 du Code général des collectivités territoriales.  

7. LES TEXTES REGLEMENTAIRES REGISSANT LA 
PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET ET DE 
MISE EN COMPATIBILITE  

La procédure de de déclaration de projet et de mise en compatibilité  est élaborée 

conformément aux articles L104 -3, R104-11, R104-13 et R104-14 du Code de l'Urbanisme 

concernant lõ®valuation environnementale et L153-54 à L153-59, L300-6 et R153-15 à R153-17 

du Code de l'Urbanisme. Pour la procédure elle -même  : 

Article L104 -3  

Sauf dans le cas où elles ne prévoient que des changements qui ne sont pas susceptibles d'avoir 

des effets notables sur l'environnement, au sens de l'annexe II à la directive 2001/42/ CE du 

Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001, les procédures d'évolution des documents 

mentionnés aux articles L. 104 -1 et L. 104-2 donne nt lieu soit à une nouvelle évaluation 

environnementale, soit à une actualisation de l'évaluation environnementale réalisée lors de leur 

élaboration.  

Article R104 -11 

I. Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion  : 

1° De leur élaboration ;  

2° De leur révision  : 

a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 

susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;  

b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune 

décide de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ;  

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153 -31, sous 

réserve des dispositions du II.  

II. Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à 

l'occasion de leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas 

réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104 -33 à R. 104-37, s'il est établi que cette révision 

est susceptible d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des critères de 

l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative 

à l'évaluation de s incidences de certains plans et programmes sur l'environnement, lorsque  : 

1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par 

le plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un millième 

(1 Ą) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ;  
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2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par 

le plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale 

à un dix -milli¯me (0,1 Ą) de ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha).  

Article R104 -13  

Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur 

mise en compatibilité  : 

1° Lorsque celle -ci permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations 

susceptibles d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ;  

2° Lorsque celle -ci emporte les mêmes effets qu'une révision, au sens de l'article L. 153 -31, et que 

cette révision concerne l'un des cas mentionnés au I de l'article R. 104 -11 ; 

3° Dans le cadre d'une procédure intégrée prévue à l'article L. 300 -6-1, lorsqu'en application des 

conditions définies au V de cet article l'étude d'impact du projet n'a pas inclus l'analyse de 

l'incidence des dispositions concernées sur l'environnement.  

Article R104 -14 

Lorsque la mise en compatibilité n'entre pas dans le champ d'application de l'article R. 104 -13, les 

plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion de leur mise 

en compatibilité, s'il est établi qu'elle est susceptible  d'avoir des incidences notables sur 

l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 2001/42/ CE du Parlement 

européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et 

programmes sur l'environn ement  : 

1° Après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104 -28 à R. 

104-32, lorsque le plan local d'urbanisme est mis en compatibilité en application du second alinéa 

de l'article L. 153 -51, dans le cadre d'une déclaration d' utilité publique en application de l'article L. 

153-54, ou dans le cadre d'une déclaration de projet en application des articles R. 153 -16 et R. 153-

17 ;  

2° Après un examen au cas par cas réalisé dans les conditions définies aux articles R. 104 -33 à R. 

104-37, dans les autres cas.  

Nota  

Conform®ment ¨ lõarticle 26 du d®cret nÁ 2021-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions 

s'appliquent aux procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour 

lesquelles une décision de dispense d'évaluation environnementale, prise par l'autorité 

environnementale en application de l'article R. 104 -28 du code de l'urbanisme, est intervenue avant 

son entrée en vigueur. Les autres procédures pour lesquelles une décision de l'autorité 

environnementale est intervenue en application de l'artic le R. 104-28 du code de l'urbanisme avant 

la date d'entrée en vigueur dudit décret restent régies par les dispositions antérieurement 

applicables.  

Article L153 -54 

Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300 -6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, d'une 

déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec l es dispositions d'un plan local d'urbanisme 

ne peut intervenir que si  : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 

général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ;  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'État, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées  aux articles L. 132 -7 et L. 132-

9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint.  

Article L153 -55 

Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement  : 

1° Par l'autorité administrative compétente de l'État  : 

a) Lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise ;  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044221644
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b) Lorsqu'une déclaration de projet est adoptée par l'État ou une personne publique autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

c) Lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée par l'État ou une 

personne publique autre que l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou la commune ;  

2° Par le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou le 

maire dans les autres cas.  

Lorsque le projet de mise en compatibilité d'un plan local d'urbanisme intercommunal ne concerne 

que certaines communes, l'enquête publique peut n'être organisée que sur le territoire de ces 

communes.  

Article L153 -56 

Lorsque la mise en compatibilité est requise pour permettre la déclaration d'utilité publique d'un 

projet, ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est engagée, le plan local 

d'urbanisme ne peut pas faire l'objet d'une modificatio n ou d'une révision portant sur les dispositions 

faisant l'objet de la mise en compatibilité entre l'ouverture de l'enquête publique et la décision 

procédant à la mise en compatibilité.  

Article L153 -57 

A l'issue de l'enquête publique, l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou la commune  : 

1° Émet un avis lorsqu'une déclaration d'utilité publique est requise, lorsque la déclaration de projet 

est adoptée par l'État ou lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est 

engagée par l'État. Cet avis est réputé favorable s'il n'e st pas émis dans le délai de deux mois ;  

2° Décide la mise en compatibilité du plan dans les autres cas.  

Article L153 -58 

La proposition de mise en compatibilité du plan éventuellement modifiée pour tenir compte des 

avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la 

commission d'enquête est approuvée  : 

1° Par la déclaration d'utilité publique, lorsque celle -ci est requise ;  

2° Par la déclaration de projet lorsqu'elle est adoptée par l'État ou l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent ou la commune ;  

3° Par arrêté préfectoral lorsqu'une procédure intégrée mentionnée à l'article L. 300 -6-1 est 

engagée par l'État  ; 

4° Par délibération de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou du 

conseil municipal dans les autres cas. A défaut de délibération dans un délai de deux mois à 

compter de la réception par l'établissement public ou la commune de l'a vis du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête, la mise en compatibilité est approuvée par arrêté 

préfectoral.  

Article L153 -59 

L'acte de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, 

mettant en compatibilité le plan local d'urbanisme devient exécutoire dans les conditions définies 

aux articles L. 153 -25 et L. 153-26. 

Dans les autres cas, la décision de mise en compatibilité devient exécutoire dès l'exécution de 

l'ensemble des formalités de publication et d'affichage.  

Lorsqu'une déclaration de projet nécessite à la fois une mise en compatibilité du plan local 

d'urbanisme et du schéma de cohérence territoriale, la mise en compatibilité du plan devient 

exécutoire à la date d'entrée en vigueur de la mise en compatibilité d u schéma.  

Article L300 -6  

L'État et ses établissements publics, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, après 

enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement, se prononcer, par une déclaration de proje t, sur l'intérêt général d'une action ou 

d'une opération d'aménagement au sens du présent livre ou de la réalisation d'un programme de 

construction. Les articles L. 143 -44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59 sont applicables sauf si la 

déclaration de proj et adoptée par l'État, un de ses établissements publics, un département ou une 
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région a pour effet de porter atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de 

développement durables du schéma de cohérence territoriale et, en l'absence de schéma de 

cohérence territoriale, du plan local d'urbanisme.  

Lorsque la déclaration de projet est adoptée par l'État, elle peut procéder aux adaptations 

nécessaires du schéma directeur de la région d'Ile -de -France, d'un schéma d'aménagement 

régional des collectivités de l'article 73 de la Constitution, du plan d'amé nagement et de 

développement durables de Corse schéma régional d'aménagement, de développement durable 

et d'égalité des territoires, d'une charte de parc naturel régional ou de parc national, du schéma 

directeur d'aménagement et de gestion des eaux, du sch éma d'aménagement et de gestion des 

eaux, de la zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, du schéma régional 

de cohérence écologique ou du plan climat -air-énergie territorial. Ces adaptations sont effectuées 

dans le respect des di spositions législatives et réglementaires applicables au contenu de ces 

règlements ou de ces servitudes.  

Les adaptations proposées sont présentées dans le cadre des procédures prévues par les articles L. 

143-44 à L. 143-50 et L. 153-54 à L. 153-59, auxquelles les autorités ou services compétents pour 

élaborer les documents mentionnés à l'alinéa précédent sont  invités à participer.  

Lorsque les adaptations proposées portent sur le schéma directeur de la région d'Ile -de -France, un 

schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires, un 

schéma d'aménagement régional des collectivités de l'article 73 de la Constitution ou le plan 

d'aménagement et de développement durables de Corse, elles sont soumises pour avis, avant 

l'enquête publique, à l'assemblée délibérante de la collectivité concernée. Leu r avis est réputé 

favorable s'il n'est pas émis dans le délai de trois mois. Cet avis est joint au dossier soumis à enquête 

publique. En cas d'avis défavorable, la déclaration de projet ne peut être prise que par décret en 

Conseil d'État.  

Une déclaration de projet peut être prise par décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un 

groupement de collectivités territoriales et de l'État.  

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en 

compatibilité les documents d'urbanisme ou pour adapter les règleme nts et servitudes mentionnés 

au deuxième alinéa font l'objet d'une évaluation environnementale, au sens de la directive 

2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 juin 2001, relative à l'évaluation des 

incidences de certains plans et programmes sur l'environnement.  

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions d'application du présent article.  

Article R153 -15 

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui 

n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité 

publique  : 

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par la commune ou par l'établissement public de 

coopération intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme et nécessite une 

déclaration de projet en application de l'article L. 126 -1 du code de l' environnement ;  

2° Soit lorsque la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

en matière de plan local d'urbanisme a décidé, en application de l'article L. 300 -6, de se prononcer, 

par une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une ac tion ou d'une opération 

d'aménagement ou de la réalisation d'un programme de construction.  

Le président de l'organe délibérant de l'établissement public ou le maire mène la procédure de 

mise en compatibilité.  

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil 

municipal adopte la déclaration de projet.  

La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local d'urbanisme.  

Article R153 -16 

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui 

n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité 

publique  : 

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par un établissement public dépendant de l'État, une 

collectivité territoriale, un groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une 

collectivité, autre que l'établissement public de coopéra tion intercommunale compétent en 
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matière de plan local d'urbanisme ou la commune, et nécessite une déclaration de projet en 

application de l'article L. 126 -1 du code de l'environnement  ; 

2° Soit lorsqu'un établissement public dépendant de l'État, une collectivité territoriale, un 

groupement de collectivités ou un établissement public dépendant d'une collectivité, autre que 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent en m atière de plan local 

d'urbanisme ou la commune, a décidé, en application de l'article L. 300 -6, de se prononcer, par 

une déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement 

ou de la réalisation d'un programme de const ruction.  

La procédure de mise en compatibilité est menée par le président de l'organe délibérant de la 

collectivité ou du groupement de collectivités responsable du projet ou, lorsque le projet émane 

d'un établissement public dépendant d'une collectivité ou d'un gr oupement de collectivités, par le 

président de l'organe délibérant de cette collectivité ou de ce groupement, ou lorsque le projet 

émane d'un établissement public dépendant de l'État, par le président du conseil d'administration 

ou, lorsque le projet émane  d'un établissement public dépendant de l'État, par le président du 

conseil d'administration.  

L'enquête publique est organisée par le préfet.  

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 

l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire en quêteur ou de la commission d'enquête 

ainsi que le procès -verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis par l'autorité chargée de la 

procédure à l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent ou au conseil munici pal, qui dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception 

de l'avis du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête pour approuver la mise en 

compatibilité du plan.  

En l'absence de délibération dans ce délai ou en cas de désaccord, le préfet approuve la mise en 

compatibilité du plan et notifie sa décision au président de l'établissement public de coopération 

intercommunale compétent ou au maire dans les deux mois suiv ant la réception en préfecture de 

l'ensemble du dossier.  

Le préfet notifie à la personne publique qui réalise l'opération la délibération de l'établissement 

public de coopération intercommunale compétent ou de la commune ou la décision qu'il a prise.  

Article R153 -17 

Les dispositions du présent article sont applicables à la déclaration de projet d'une opération qui 

n'est pas compatible avec un plan local d'urbanisme et ne requiert pas une déclaration d'utilité 

publique  : 

1° Soit lorsque cette opération est réalisée par l'État et nécessite une déclaration de projet en 

application de l'article L. 126 -1 du code de l'environnement ;  

2° Soit lorsque l'État a décidé, en application de l'article L. 300 -6, de se prononcer, par une 

déclaration de projet, sur l'intérêt général d'une action ou d'une opération d'aménagement ou de 

la réalisation d'un programme de construction.  

Le dossier de mise en compatibilité du plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis joints au dossier d'enquête publique, des observations du public et des résultats de 

l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire en quêteur ou de la commission d'enquête 

ainsi que le procès -verbal de la réunion d'examen conjoint sont soumis pour avis par le préfet à 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou au 

conseil municipal. Cet avis e st réputé favorable s'il n'est pas émis dans le délai de deux mois.  

Le préfet adopte par arrêté préfectoral la déclaration de projet au vu de l'ensemble des pièces du 

dossier. La déclaration de projet emporte approbation des nouvelles dispositions du plan local 

d'urbanisme.  
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8. PLANS DE SITUATION  

 

 

 

 

 

 
Carte de localisation du site d'étude sur la commune de Pineuilh  
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Extrait cadastral de la parcelle du projet  (source Cadastre.gouv.fr)  
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Photographie aérienne du site  (fond  : source Géoportail)  

Le site de projet est implanté au lieu -dit « Careyron  », à lõextrémité Sud de la commune de 

Pineuilh, sur une seule parcelle cadastrale, section BZ nÁ178, dõune superficie de 22 534 m² soit 

2,2 hectares . 

Il est accessible depuis la RD  708 ¨ lõOuest par la voie communale n°7 de La Rayre à Ligueux  

et  éloigné du bourg de Pineuilh de près de 2 ,8 km.  

 

 

ÇÇÇ  
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 P a r t i e  1 

 
 Notice de 

présentat ion du 
projet   
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1. PRESENTATION DU PROJET  

Conform®ment aux prescriptions du Code de lõUrbanisme, ce chapitre est consacr® 

¨ pr®senter le porteur de projet, ¨ d®crire le projet soumis ¨ lõenqu°te et les raisons 

pour lesquelles il a ®t® retenu, ainsi que son caract¯re dõint®r°t g®n®ral. 

1.1. Présentation du porteur de projet  

Le Ma´tre dõOuvrage du futur parc photovoltaµque de Pineuilh, implant® au lieu-dit « Careyron  », 

est APEX ENERGIES, soci®t® cr®®e ¨ Montpellier en 1991 dans le but de concilier lõactivit® de 

d®veloppeur photovoltaµque avec les enjeux environnementaux et soci®taux dõaujourdõhui. 

Depuis plus de 30  ans, le Groupe APEX  ENERGIES met en ïuvre des solutions de production et 

de ma´trise de lõ®nergie pour les entreprises et les collectivit®s r®duisant ainsi leur empreinte 

carbone et am®liorant leur capacit® ®nerg®tique. Lõentreprise d®veloppe et exploite des 

centrales photovo ltaµques en revente dõ®lectricit® au r®seau et en autoconsommation en 

France m®tropolitaine et dans les d®partements dõOutre-Mer.  

Les activit®s sõ®tendent du d®veloppement des centrales jusquõ¨ la vente ou 

lõautoconsommation de lõ®lectricit®, en passant par lõing®nierie, la construction, le 

financement et toute la partie opération et maintenance des systèmes. La filiale de supervisio n 

S4E d®veloppe des logiciels permettant la supervision de la production dõ®nergie des centrales 

photovoltaïques.   

 

 

Le développement du  Groupe APEX  ENERGIES  
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Cartographie des sites d'énergies renouvelables d'Apex  Énergies 

En tant que contractant général, APEX  ENERGIES est lõunique interlocuteur tout au long du 

cycle de vie du projet. Les ®quipes dõAPEX ENERGIES maîtrisent toutes les facettes de la gestion 

de projet jusquõ¨ lõinjection de leur production dans le r®seau EDF : 

>  La prise en charge des démarches administratives.  

>  Les études et le développement du projet.  

>  Le financement du projet.  

>  La construction et la mise en service.  

>  Lõexploitation et la maintenance de la centrale photovoltaïque.  

>  Le suivi de la performance grâce à notre logiciel de monitoring.  

Cette approche globale assure un retour maximum sur investissement et nous permet 

dõam®liorer continuellement nos prestations et nos produits, afin dõoffrir le meilleur de lõ®nergie 

solaire.  

APEX ENERGIES développe des projets photovoltaïques sur tous les supports existants. Cette 

diversité nous permet de proposer la solution la plus adaptée au besoin du territoire et de nos 

clients.  
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1.2. Le projet de création du parc solaire au sol au lieu -dit 
« Careyron  » sur la commune de Pineuilh  

1.2.1. Les raisons du choix du site  
Le site du futur du parc solaire au sol , au lieu -dit « Careyron  », sur la commune de Pineuilh a été 

retenu sur la base de c ritères techniques et économiques , dõune part, et environnementaux, 

dõautre part, qui justifient ce choix. 

1.2.1.1. Critères techniques et économiques  

Le secteur b®n®ficie dõun  ensoleillement élevé sans ombrage . Lõ®nergie annuelle moyenne 

reçue est  comprise entre 1  300 et 1  400 kWh/m 2 dans le plan horizontal. La structure portante 

des panneaux permettra de disposer les modules photovoltaïques face au Sud , avec une 

inclinaison optimale des panneaux.  Ces modules  seront également installés à distance des 

espaces boisé s environnants . Lõensoleillement sera optimal . 

Lõimplantation du parc photovoltaïque aura aucune interf®rences avec les zones dõhabitat. Les 

plus proches (Les Mangons au Nord, La Rayre ¨ lõOuest et Les Galineaux au Sud-Ouest) sont 

distantes de 500  mètres au moins et en partie masqués par la topographie et des boisements 

existants . 

Le site b®n®ficie dõun  accès routier satisfaisant . Il est accessible depuis la RD  708 ¨ lõOuest par 

la voie communale n°7 de La Rayre à Ligueux . Si cette voie possède une largeur de chaussée 

limit®e (de lõordre de 3,50 mètres), elle permet la circulation des véhicules lourds et des engins 

de chantier. Rappelons toutefois, quõen tout ®tat de cause, le trafic routier engendr® par le 

parc en fonctionnement restera extrêmement limité.  

1.2.1.2. Critères  environnementaux  

Le premier crit¯re dõimplantation est la nature du lieu dõimplantation. Il sõagit dõune  parcell e 

identifié e par la base de données CASIAS, répertoriant les sites pollués ou potentiellement 

pollués ainsi que les anciens sites industriels ou activités de service, comme un site pollué ou 

potentiellement pollué  : le site SSP0004075 « Décharge Les Mangons  ». Ce tte  parcell e a  abrité 

une ancienne décharge dõordures m®nag¯res et de d®chets assimil®s exploit®e par la 

commune  de Pineuilh de 1972 à 2004. Elle occupe une superficie de 2,3  ha  avec une capacité 

de stockage de 9  400 m3. Elle a été inscrite dans « l'action nationale de résorption des 

décharges de déchets ménagers et assimilés, autorisées ou non autorisées, introduite par la 

circulaire du Ministère de l'É cologie et du Développement Durable du 23/02/2004  ». Ce choix 

dõimplantation r®pond clairement aux conseils du Minist¯re en charge de lõenvironnement de 

rechercher prioritairement des sites dégradés (friches industrielles, anciennes carrières et 

décharges, etc.) . 

Cette implantation sur un site dégradé nõengendre aucun conflit dõusage significatif vis-à-vis 

de lõagriculture, en raison de la nature de son sous -sol la parcelle ne fait lõobjet dõaucune mise 

en valeur agricole . 

Cette implantation se localise en dehors des sites dõinventaire ou de protection des espaces 

naturels (ZNIEFF et Natura 2000) dont le plus proche est à environ 4,5 km au Nord -Ouest  du 

projet (site Natura  2000 FR7200660 « La Dordogne  »). 

Le choix d u site apparaît également judicieux du point de vue paysager  : le projet, éloigné de 

toute habitation, nõest responsable dõaucune covisibilit® avec des lieux habit®s ou fr®quent®s. 

Aucun monument inscrit ou classé  ne se situe à proximité et le couvert boisé existant confine 

en grande partie le site et limite les vues lointaines.  
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1.3. Caractéristiques du projet retenu  

1.3.1. Caractéristiques principales du projet retenu  
Les chiffres-clé de la centrale photovoltaïque au sol au lieu -dit « Careyron  » sur la commune de 

Pineuilh sont  : 

>  Une superficie dõemprise dõenviron 1,98 ha cl¹tur®e. 

>  Une superficie de panneaux solaires dõenviron 4 148 m².  

>  Une puissance crête de 999  KWc1. 

>  Une production dõ®nergie annuelle estim®e ¨ 1,1 GWh/an (soit lõ®quivalent de la 

consommation annuelle de 258  foyers).  

Les principaux éléments de cette centrale photovoltaïque au sol sont  : 

>  Les modules (composés de cellules photovoltaïques), source de production 

dõ®nergie et leurs structures porteuses. 

>  Les installations ®lectriques pour le transport de lõ®nergie produite (c©bles et bo´tes 

de jonctions).  

>  Les onduleurs et les transformateurs pour la transformation de lõ®nergie produite. 

>  Les am®nagements connexes ou locaux techniques n®cessaires ¨ lõexploitation du 

site. 

>  Le raccordement au r®seau public de distribution dõ®lectricit® via un poste de 

livraison.  

 
Schéma d'un parc photovoltaïque (Sources  : Guide de lõ®tude dõimpact, Installations photovoltaµques au 

sol https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Guide_EI_Installations -photovolt -au -

sol_DEF_19-04-11.pdf)  

 
1 Le kWc est le « Kilowatt -crête  », ou puissance crête est une grandeur physique qui mesure la puissance maximale, ou 

nominale, fournie par un dispositif.  Dans une installation photovoltaïque, la puissance crête est la puissance électrique 

maximale pouvant être produite par les cellules dans des conditions standard . 
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1.3.2. Principes de fonctionnement  
La centrale photovoltaïque de « Careyron  » se composera de panneaux  reposant sur des 

structures fixes inclin®s dõun angle de 20° vers le Sud et disposés en rangées orientées plein Sud 

afin dõoptimiser la production dõ®nergie. 

Le choix de l'angle d'inclinaison des panneaux solaires vise à optimiser la production 

®nerg®tique tout en g®rant efficacement lõespace disponible. Il a ®t® d®termin® en tenant 

compte du gisement solaire du site, de lõombrage g®n®r® entre rang®es de panneaux avec 

une distance inter -rang de 4,90 mètres et des contraintes techniques liées au dimensionnement 

des onduleurs.  

Les onduleurs  ont pour rôle de transformer le courant continu produit par les modules 

photovoltaïques en courant alternatif. Le courant est transformé en moyenne tension HTA de 

20 000 V dans les postes de conversion qui comprennent essentiellement un onduleur, un 

transformateur et des cellules électriques de protection, ainsi que différents éléments 

permettant la télégestion. Le courant alternatif obtenu est ensuite acheminé vers le pos te de 

livraison via les lignes électriques de raccordement qui seront en terrées.  

Un poste de livraison  sert dõinterface entre le r®seau ®lectrique en provenance des modules 

photovoltaµques et celui dõ®vacuation vers le r®seau ®lectrique ENEDIS. Ses principales 

fonctions sont le comptage de la production électrique et la protection des réseaux électriques.  

 

Schéma de fonctionnement d'une centrale photovoltaïque (Sources : Apex  Énergies) 

1.3.3. Description des éléments techniques  

1.3.3.1. Les modules photovoltaïques  

Pour la centrale photovoltaïque de Pineuilh , APEX ENERGIES pr®voit lõinstallation de 

1 538 modules phot  voltaµques monocristallins dõune puissance unitaire de 650 Wc. Ils auront 

pour dimension  : 113 cm de large sur 238  cm de haut, soit une surface par panneau dõenviron 

2,69 m².  

Le choix du module pourra °tre r®®tudi® afin dõadapter la technologie aux contraintes 

environnementales ainsi quõau projet dõarr°t® tarifaire d®di® au projet inf®rieur ¨ 1 MWc. La 

centrale photovoltaïque au sol aura une puissance cumulée de 999  MWc occupera 4148  m². 

1.3.3.2. Les structures support  

Le choix du type de support des modules est fondamental pour lõam®nagement dõune 

centrale au sol. Ce choix influence lõoptimisation de la puissance install®e, le productible et 
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lõinsertion paysag¯re du projet. Il est d®termin® en tenant compte de la nature et des 

caractéristiques du sol, ainsi que des contraintes de résistances mécaniques telles que la tenue 

au vent et aux surcharges de neige. Au regard des connaissances actuelles et notamment de 

lõusage pass® du site (ancienne d®charge), la solution la plus adéquate devrait être sur des 

plots béton (ou longrines) . La surface des plots bétons au sol seront inférieur à 1 m² par 

fondation 1. 

Les plots bétons sont préfabriqués ou coulés sur place superficiellement et installés en surface, 

des bacs acier lestés peuvent être aussi envisagés. Chaque structure restera indépendante et 

non reliée mécaniquement à la suivante pour pouvoir suivre les va riations du sol. Le point bas 

de la du panneau photovoltaïque sera de 1 ,10 mètres. La hauteur maximum des tables sera 

dõenviron 2,80 mètre s, ce qui facilitera l'intégration du projet dans le paysage tout en optimisant 

la puissance installée.  

 

  

Structure des panneaux photovoltaïques  

Les panneaux photovoltaïques et leur structure seront organisés en lignes selon un axe Est -

Ouest. Les modules seront espacés de 2 cm, afin de permettre un écoulement diffus des eaux 

de pluie. Les rangés de panneaux seront espacés de 4,9 0 mètres, afin de faciliter lõexploitation. 

1.3.3.3. Les équipements électriques  

Le raccordement électrique du projet comprend deux parties  :  

>  Le raccordement interne à la centrale . 

>  Le raccordement au réseau électrique public . 

a)  Raccordement interne  

En raison de la nature du site, les câbles seront installés dans des fourreaux ou caniveaux pour 

éviter toute problématique.  

b)  Raccordement au réseau public  

Le raccordement final au r®seau est sous la responsabilit® dõENEDIS. Ce raccordement fera 

lõobjet dõune demande dõautorisation conform®ment ¨ la proc®dure d®finie par lõArticle 50 du 

Décret n°75/781 du 14 août 1975 modifiant le Décret du 29 juillet 1927 pr is pour application de 

la Loi du 15 juin 1906 sur la distribution dõ®nergie.  

 
1  Ces caract®ristiques respectent les dispositions de lõarrêté du 29  décembre  2023 « définissant les caractéristiques 

techniques des installations de production d'énergie photovoltaïque exemptées de prise en compte dans le calcul de la 

consommation d'espace naturels, agricoles et forestiers  » et du d écret n° 2023 -1408 du 29  décembre  2023. 
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Ce raccordement sõeffectuera en parall¯le des travaux. Apr¯s le montage et le raccordement 

au réseau électrique, une série de tests sera fait pour valider le bon fonctionnement des 

équipements.  

Celui -ci  devrait se réalisée au lieu -dit « Les Bournets » sur le poste HTA-BT assurant la liaison entre 

le réseau haute tension HTA (HTA) et le réseau basse tension (BT) , situé à 1,6 km (cf. carte ci -

dessous) via une ligne électrique souterraine HTA dont le tracé sera déterminé par ENEDIS dans 

le cadre de lõ®tude r®alis®e pour la proposition de raccordement (PTF). 

 

Cartographie du potentiel tracé du raccordement  

Le poste source le plus proche est ¨ 7,5 km, il sõagit du poste source de Sainte-Foy-La-Grande 

qui dispose de capacités suffisantes pour permettre le raccordement du projet de Pineuilh.  

1.3.4. Aménagements annexes  

1.3.4.1. Les équipements  techniques  

Une centrale photovoltaµque au sol est compos®e dõun r®seau ®lectrique interne qui permet 

dõassurer le fonctionnement du parc. Ce r®seau est compos® de plusieurs ®quipements 

techniques  : 

>  Des onduleurs  qui ont pour rôle de transformer le courant continu produit par les 

modules photovoltaïques en courant alternatif. Les onduleurs seront disposés 

r®guli¯rement le long des structures support. Cette solution pr®sente lõavantage 

dõ®viter notamment la mise en place dõune structure plus imposante type local 

technique, ®quip®e dõun onduleur dõune plus grande puissance. 
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Exemple dõonduleur 

>  Dõun point de livraison  recevant les installations dõENEDIS permettant la distribution du 

courant électrique produit vers le réseau public.  

Compte tenu de la puissance de la centrale, inférieure à 1 MWc, des points de livraison 

en basse tension seront installés en bordure du site (2 à 3).  

Les points de livraison seront installés de façon à rester accessible depuis le domaine 

public, par ENEDIS. La figure ci -dessous illustre la typologie de points de livraison qui 

seront installés :  

 

Plan de coupe du poste de livraison  

Toutes les installations électriques internes, ainsi que les points de livraison en interface avec 

ENEDIS, seront conformes aux normes nationales (NF/UTE) et aux normes européennes (CEI) en 

vigueur, tout en respectant les spécifications précises d'ENEDIS. Cette approche technique 

garantit que le projet sera exécuté avec les plus hauts standards de qualité et de sécurité.  

1.3.4.2. Clôture et portail  

Afin dõ®viter le risque dõintrusion et s®curiser le site, le parc sera dot® dõune cl¹ture p®riph®rique.  

Actuellement une clôture à maille large est installée en périphérie du site.  
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Photographie de la clôture existante  

Cette clôture sera remplacée par une clôture avec une maille identique et une hauteur de 

2 mètres pour garantir la sécurité du site. Des passages pour la petite faune seront aménagés 

sur la clôture afin de faciliter leur circulation, tout en garantissant la sécurité du site en limitant 

la taille des passes. Un portail en acier galvanisé de couleur ver te sera installé.  

   

Photographies de référence de la clôture et du portail du futur projet  

1.3.5. Accès et pistes  

1.3.5.1. ¬ậǍǪǪȇɾ Ǎʔ ɾȡʌǸ  

Lõacc¯s au site est pr®vu depuis la RD 708, à 1,2  km,  par la voie communale n°7 de La Rayre à 

Ligueux  avec un portail dõentr®e en acier ®quip® dõune serrure haute r®sistance.  

Une piste périphérique nécessaire à la maintenance sera aménagée et conforme aux 

prescriptions du SDIS  de la Gironde 1. Les pistes devraient être stabilisées avec un matériau 

perméable naturel de type GNT (Grave Non Traitée).  

 
1 Service départemental d'incendie et de secours . 
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Localisation de la piste périphérique  

Elle est représentée en marron sur le plan ci -dessus et permet de faire le tour des installations 

au cïur du site dõexploitation.  

1.3.5.2. Traitement des espaces libres  

Pour permettre une bonne intégration paysagère du projet sur le territoire qui est constitué à 

lõOuest au Nord et ¨ lõEst de boisements arbustifs, une réflexion a été menée sur les modalités 

de mise en ïuvre dõune haie v®g®tale. Il a ®t® ainsi retenu la proposition de mettre en place 

une double haie en quinconce, en privilégiant des essences locales tels que  le Fusain dõEurope, 

le Cornouiller sanguin , le Frêne, le Chêne pédonculé , les Micocouliers , lõÉrable  champêtre , 

lõAubépine , lõÉpine  épinette , le Sureau , le Noisetier ou le Merisier. 

1.3.6. Supervision et sécurité du site  
En raison de la proximité du site avec des boisements , notamment au Sud, et en tenant compte  

des préconisations du SDIS  33 (Prescriptions et recommandations du SDIS  33, version  3 ð 

Novembre 2021), le choix a été de mettre en place des prescriptions suivantes afin de prévenir 

le risque incendie  :  

>  Une distance dõau moins 40 mètres entre les premiers panneaux et la lisière des  

boisement s. 

>  Une citerne de 120  m3 de lutte contre lõincendie sera am®nag®e ¨ lõentr®e de 

chaque parcelle du projet. Elle sera accessible aux services de défense incendie.  

>  Une piste interne composé de matériau perméable naturel de type GNT (Grave Non 

Traitée).  

>  Un portail aux normes permettant lõacc¯s au site pour la lutte contre les incendies. 

>  Lõentretien de lõint®gralité de la surface clôturée  pour garantir son débroussaillage  

permanent.  
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1.3.7. Synthèse  

Parc photovoltaïque au lieu -dit « Careyron  » 

Surface clôturée  1,98 ha  

Nombre de panneaux  1 538  

Surface totale des panneaux  4 148 m2  

Puissance installée  999 MWc  

Nombre de locaux  3 

Voirie interne  Largeur 5  mètres 
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Plan masse du projet de centrale photovoltaïque  
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2. LE CARACTERE DẏINTERET GENERAL DU PROJET  

La centrale photovoltaµque au sol de Pineuilh sõinscrit dans une d®marche ambitieuse de 

développement des énergies renouvelables engagée sur le territoire français, à la suite de la 

directive européenne 28/CE/2009 et de la mise en place des lois du Grenell e de 

lõEnvironnement. 

Parmi toutes les sources de production dõ®nergie, lõ®nergie solaire photovoltaµque poss¯de de 

nombreux avantages  : 

>  Une énergie renouvelable inépuisable,  

>  Un coût de plus en plus compétitif en comparaison des énergies conventionnelles,  

>  Une énergie majoritairement plébiscitée par la population française,  

>  Des installations de moindre impact environnemental comparé aux énergies 

conventionnelles  : 

¶ Pas dõ®missions de gaz ¨ effet de serre directes, 

¶ La réversibilité des installations (démantèlement complet après exploitation et 

recyclage des modules photovoltaïques),  

¶ Une utilisation de produits finis non polluants,  

¶ Un fonctionnement sans mouvement mécanique (stabilité et silence),  

¶ Une intégration paysagère facilitée (faible hauteur des structures et peu 

dõimpacts paysagers). 

2.1. Un projet cohérent avec les politiques nationales en 
ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ 

En recherchant la production d®centralis®e dõ®lectricit® ¨ partir dõune ®nergie renouvelable, 

le projet photovoltaïque de Pineuilh  (33) porté par la société Apex  Energies  sõinscrit pleinement 

dans le contexte de la politique gouvernementale actuelle, visant à la diversification 

énergétique. En effet, la France s'est engagée dans la voie du développement durable à 

travers ses engagements et ses politiques à différentes éche lles. 

2.1.1. Une volonté politique nationale clairement affirmée  
La France a finalisé la mise à jour de son Plan National Intégré Energie Climat en juin 2024. Ce 

plan fixe les objectifs de réduction des émissions territoriales de gaz à effet de serre, cohérents 

avec ses engagements europ®ens et internationaux. Il sõagit : 

>  Dõatteindre la neutralit® carbone ¨ lõhorizon 2050, cõest-à -dire zéro émission nette sur 

le territoire national, objectif fixé par le Plan Climat du gouvernement publié en juillet 

2017 qui reste maintenu dans la dernière version.  

>  De réduire les émissions de gaz à effet de serre (hors UTCATF) de -50 % en 2030 par 

rapport à 1990.  

>  A court et moyen termes, de respecter les budgets -carbone adoptés par décret, 

cõest-à -dire des plafonds dõ®missions ¨ ne pas d®passer par p®riodes successives de 

cinq ans (hormis pour la première période qui couvre quatre années, de 2015 à 2018).  
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Ce plan est en lien avec deux documents nationaux de programmation et de gouvernance 

sur lõ®nergie et le climat, introduits par la Loi nÁ2015-992 du 17  août  2015 de Transition 

Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV)  : 

>  La stratégie nationale bas -carbone (SNBC3)  : feuille de route de la France pour 

conduire la politique dõatt®nuation du changement climatique. Elle donne des 

orientations pour mettre en ïuvre la transition vers une ®conomie bas-carbone dans 

tous les secteurs dõactivit®. Actuellement la SNBS3 est en cours de rédaction. Elle 

devrait tracer un chemin vers lõatteinte dõobjectifs r®hauss®s, notamment la baisse 

de 50 % des émission brutes de gaz à effet de serre entre 1990 et 2023. La stratégie 

est axée vers la dé carbonation de lõ®nergie (sobri®t® ®nerg®tique, efficacit® 

énergétique, accélération des énergies renouvelables et relance du nucléaire).  

>  La programmation pluriannuelle de lõ®nergie (PPE) : elle fixe les priorit®s dõactions des 

pouvoirs publics dans le domaine de lõ®nergie pour les 10 ann®es ¨ venir. Elle traite 

de lõensemble des ®nergies et de lõensemble des piliers de la politique ®nerg®tique : 

maîtrise de la demande en énergie, promotion des énergies renouvelables, garantie 

de s®curit® d'approvisionnement, ma´trise des co¾ts de lõ®nergie, d®veloppement 

®quilibr® des r®seaux, etc. le bilan de la PPE2 pr®cise quõen 2022, la consommation 

finale dõ®nergie hors soutes internationales a atteint 1 500 TWh, correspondant à une 

baisse de 7% par rapport à 2018. La stratégie française repose sur une accélération 

de lõeffort en mati¯re dõefficacit® et de sobri®t® ®nerg®tiques. Lõobjectif fix® par le 

PNIEC1 était une baisse de la consommation primaire de prod uits pétroliers de 19% 

en 2023 par rapport ¨ 2012. En 2022, la r®duction atteint 17,2%. Cõest pourquoi le 

gouvernement insiste sur lõimportance dõacc®l®rer la sortie des ®nergies fossiles. 

Pour 2028, la PPE fixe lõobjectif dõune acc®l®ration significative du rythme de d®veloppement 

des énergies renouvelables, en doublant la capacité installée des énergies renouvelables 

électriques par rapport à 2017. Concrètement, cela représente une puissan ce installée de 73,5 

GW pour 2023 et de 101 à 113  GW pour 2028. La filière photovoltaïque est celle dont le 

développement requis par la PPE est le plus important. De 8,5 GW de capacité installée fin 2018, 

celle -ci devra °tre multipli®e par cinq ¨ lõissue de la PPE 2021-2028 (objectif pour 2028  : 

capacité des installations photovoltaïques comprise entre 35,1 et 44 GW).  

La PPE3 est en cours dõen conservant cet objectif de neutralit® carbone pour 2050 avec 

3 leviers : 

>  Baisser les consommations dõ®nergie gr©ce ¨ la sobri®t® et lõefficacit® ®nerg®tique. 

>  Produire en France lõ®nergie n®cessaire ¨ satisfaire les consommations nationales : 

relance du nucléaire et accélération des énergies renouvelables.  

>  Décarboner le bouquet énergétique  : passer du gaz et du pétrole à des énergies bas 

carbone au travers la biomasse, le solaire thermique, la géothermie, les déchets. La 

fermeture des dernières centrales à charbon et leur reconversion est prévus pour 

2027. 

Les objectifs relatifs aux énergies renouvelables sont fixés par la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte. Elle prévoit de porter la part des énergies renouvelables 

¨ 23% de la consommation finale brute dõ®nergie en 2020 et ¨ 32% de cette consommation en 

2030. 

A cette date, pour parvenir à cet objectif, les énergies renouvelables doivent représenter 33% 

de la consommation dõ®lectricit®, 38% de la consommation finale de chaleur, 15% de la 

consommation finale de carburant et 10% de la consommation de gaz.  
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2.1.1.1. ¬Ǎ æɶɐȓɶǍɃɃǍʌȡɐɅ æȺʔɶȡǍɅɅʔǸȺȺǸ ǱǸ ȺậMɅǸɶȓȡǸ 

La Programmation Pluriannuelle de lõ£nergie ®tablit les priorit®s dõaction du gouvernement en 

mati¯re dõ®nergie pour la m®tropole continentale, dans les 10 années à venir, partagées en 

deux périodes de 5  ans (2019 ð 2023 et 2024 ð 2028). La PPE est encadrée par le code de 

lõ®nergie et entre dans le cadre de la transition ®nerg®tique pour la croissance verte. Ce 

document contient et sõarticule autour de plusieurs th®matiques : 

>  La s®curit® dõapprovisionnement. 

>  Lõam®lioration de lõefficacit® ®nerg®tique et ¨ la baisse de la consommation 

dõ®nergie primaire, en particulier fossile. 

>  Le d®veloppement de lõexploitation des ®nergies renouvelables et de r®cup®ration. 

>  Le développement équilibré des réseaux, du stockage et de la transformation des 

®nergies et du pilotage de la demande dõ®nergie. 

>  La pr®servation du pouvoir dõachat des consommateurs et de la comp®titivit® des 

prix de lõ®nergie. 

>  Lõ®valuation des besoins de comp®tences professionnelles dans le domaine de 

lõ®nergie et ¨ lõadaptation des formations ¨ ces besoins. 

Dans le domaine du d®veloppement de lõexploitation des ®nergies renouvelables et de 

récupération, la PPE vise à développer et à encadrer les mesures de promotion des énergies 

renouvelables dans le but dõatteindre les objectifs fix®s par la loi. 

En ce qui concerne lõ®lectricit®, elle repr®sente 27% de la consommation finale dõ®nergie en 

2019, soit 443 TWh. La production de cette énergie est assurée en 2019 à 69,4% à partir de 

nucl®aire, ¨ 10,8% par des moyens thermiques et ¨ 19,9% ¨ partir dõ®nergies renouvelables. 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte a fixé un objectif de 40% 

dõ®nergies renouvelables dans la consommation finale dõ®lectricit® en 2030. Pour atteindre cet 

objectif, il faut engager une évolution importante du système élec trique avec une accélération 

de toutes les fili¯res dõ®nergies renouvelables. 

Parmi les sources de production dõ®lectricit® ¨ partir de sources renouvelables, figure le 

photovoltaïque.  

Partant dõune puissance install®e de 8 299 MW en mars  2018, la PPE fixe pour objectifs à 

lõhorizon 2023 une puissance basse pour ce mode de production de 18 200 MW et une 

puissance haute de 20  200 MW. 

Afin dõatteindre ces objectifs de d®ploiement du solaire dõici 2023, la PPE oriente l'accélération 

du développement de la filière solaire vers les solutions les plus compétitive s, comme les 

installations photovoltaµques au sol, notamment via un m®canisme dõappels  dõoffres pour des 

capacités de 0,9 à 1,2  GW/an, tout en développant de grandes centrales sur toitures et des 

installations sur petites et moyennes toitures.  

Les enjeux socio -économiques et industriels liés à ce mode de production sont importants. La 

filière photovoltaïque représentait environ 6  000 emplois en France en 2018 . Si lõindustrie 

française a souffert de la très forte concurrence dans le domaine de la production de cellules 

et modules photovoltaïques, elle est bien positionnée pour certains équipements, notamment 

les onduleurs et les trackers.  

Au -delà des aspects de production, la PPE sõint®resse ®galement aux enjeux 

environnementaux associés aux modes de production énergétique . Pour les installations 

solaires au sol, les principaux enjeux environnementaux concernent la biodiversité du site 

dõimplantation ainsi que les conflits dõoccupation des sols. 

Les mesures définies par la PPE pour répondre à ces préoccupations sont de plusieurs natures  : 

>  Favoriser les installations au sol sur terrains urbanisés ou dégradés, ou les parkings, afin 

de permettre lõ®mergence des projets moins chers tout en maintenant des exigences 

®lev®es sur les sols agricoles et lõabsence de d®forestation. 
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>  Conserver la bonification des terrains dégradés, qui permet de limiter la 

consommation des espaces naturels.  

>  Mettre en ïuvre les mesures adopt®es le 28 juin 2018 ¨ lõissue du groupe de travail 

solaire, dont en particulier  : 

¶ Faciliter le développement du photovoltaïque pour les Ministères, les 

établissements publics (SNCF, Ports...) et les détenteurs de foncier anthropisé 

(grande distribution, logistique ...).  

¶ Faciliter le développement du photovoltaïque sur les parkings (simplification des 

mesures d'urbanisme pour les ombrières de parking).  

¶ Soutenir les collectivités locales, notamment au travers du réseau « Villes 

solaires ». 

¶ Poursuivre les appels dõoffres pour faire ®merger des solutions innovantes, 
notamment agrivoltaïques.  

¶ Permettre une meilleure intégration du solaire dans le patrimoine français.  

Les enjeux environnementaux li®s au d®mant¯lement des installations, sõil est bien r®alis®, ne 

pose pas de difficult® particuli¯re, notamment du fait de lõencadrement par la directive 

europ®enne 2012/19/UE relative aux d®chets dõ®quipements ®lectriques et électroniques 

(DEEE) qui a étendu le champ de la responsabilité élargie du producteur aux panneaux 

photovoltaïques.  

La Programmation Pluriannuelle de lõ£nergie pour les 10 prochaines an née s permet de donner 

un cadre pour les priorit®s dõaction du gouvernement en mati¯re dõ®nergie. 

Pour la fili¯re photovoltaµque, la PPE fixe ¨ lõhorizon 2023 une puissance basse de production de 

18 200 MW et une puissance haute de 20  200 MW. Pour atteindre ces objectifs, la PPE définit 

plusieurs types de mesures parmi lesquelles figurent en premier lieu lõ®mergence des 

installations au sol sur terrains urbanisés ou dégradés en maintenant des exigences élevées sur 

les sols agricoles et lõabsence de déforestation, ces projets devant être « bonifiés  » lors des 

appels dõoffres. 

2.1.1.2. La Stratégie Nationale Bas -Carbone  

La Stratégie Nationale Bas -Carbone (SNBC) décrit la feuille de route de la France pour conduire 

la politique dõatt®nuation du changement climatique et donne des orientations pour mettre en 

ïuvre la transition vers une ®conomie bas-carbone dans tous les secteurs dõactivit®s. Cette 

strat®gie d®finit des objectifs de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ lõ®chelle de 

la France à court et moy en terme, et vise lõatteinte de la neutralit® carbone cõest-à-dire zéro 

émission nette en 2050 . 

Les objectifs de réduction des émissions territoriales de gaz à effet de serre sont cohérents avec 

les engagements internationaux de la France et avec la politique communautaire  : 

>  Atteindre la neutralit® carbone ¨ lõhorizon 2050. 

>  Réduire les émissions de gaz à effet de serre de -40% en 2030 par rapport à 1990.  

>  A court et moyen termes, respecter les budgets -carbone adopt®s par d®cret, cõest-

à -dire des plafonds dõ®missions ¨ ne pas d®passer par p®riodes de cinq ans. 

En termes de production dõ®nergie, la SNBC pr®voit que le secteur ®nerg®tique sera quasi-

complètement décarboné en 2050 et se composera de chaleur renouvelable et de 

récupération (90 à 100  TWh), de biomasse (400 à 450  TWh) et dõ®lectricit® d®carbon®e (solde 

restant de 600 à 650  TWh). 

En matière de développement des énergies renouvelables, la principale orientation (E2) 

conduit à  : 
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>  Poursuivre et accentuer les actions en faveur du développement des énergies 

renouvelables et de récupération (chaleur et froid et électricité).  

>  Sõassurer que les moyens de productions thermiques évoluent vers des solutions 

dõorigine renouvelable, au cas o½ cette ®volution sõav¯re pertinente dõun point de 

vue économique et environnemental.  

>  Poursuivre lõidentification des sources de chaleur fatale ¨ proximit® dõun r®seau de 

chaleur.  

>  Développer très fortement la mobilisation de la ressource en biomasse.  

>  Développer la filière de raffinage des produits et combustibles liquides et gazeux à 

partir de biomasse.  

>  Développer au niveau R&D et au niveau de projets pilotes des procédés optimisés 

de méthanisation et de pyrogazéification.  

Lõobjectif de d®carbonation quasi-compl¯te de la production dõ®nergie ¨ lõhorizon 2050 

comporte un objectif de massification de lõutilisation des ®nergies renouvelables et de la 

récupération de chaleur.  

Peu de détails apparaissent dans le document de la SNBC sur la façon dont les mesures 

stratégiques en faveur du développement des énergies renouvelables conduiront à participer 

à la neutralité carbone, ce rôle étant celui de la PPE détaillée dans le point précédent.  

Le projet de parc photovoltaïque au lieu -dit « Careyron  », sur la commune de Pineuilh  sõint¯gre 

dans la strat®gie bas carbone de la France au travers de lõutilisation dõune ressource 

renouvelable pour la production dõ®lectricit®, sans ®mission locale de Carbone. 

2.2. ĆɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ ǸɅ ǪɐțǹɶǸɅǪǸ ǍʬǸǪ ȺǸɾ 
ɳɐȺȡʌȡɵʔǸɾ ɃȡɾǸɾ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ɳǍɶ ȺǸɾ ɳɐʔʬɐȡɶɾ ɳʔǩȺȡǪɾ 
locaux  

La Nouvelle -Aquitaine est lõune des r®gions fran­aises les plus impact®es par le changement 

climatique  : augmentation des températures de 1,4°C au cours du XX ème  siècle, phénomènes 

climatiques extrêmes de plus en plus fréquents (inondations, tempêtes, érosion, sécheresse, 

etc.).  

Face ¨ ce constat, la R®gion a la volont® dõ°tre la premi¯re r®gion fran­aise de la transition 

énergétique et de l'adaptation au climat . 

Elle sõappuie dõores et d®j¨ sur des acquis importants puisquõelle repr®sente la premi¯re r®gion 

fran­aise en termes de puissance solaire install®e, avec un parc raccord® dõune puissance de 

2 301 MW fin mars 2019 1. 

La région Nouvelle -Aquitaine a adopté (2019) et mis à jour (2024) son Schéma Régional  

dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõ£galit® des Territoires. Il fixe les priorit®s 

r®gionales en termes dõam®nagement durable et dõ®quilibre du territoire. 

En termes de production d õénergies renouvelables, la Stratégie Climat -Air-Energie du  SRADDET 

se fixe comme objectif à lõhorizon 2050 de d épasser les 100% de production  dõénergies 

renouvelables par rapport à la consommation régionale avec un objectif  intermédiaire à 50% 

 
1 De fortes disparités régionales existent bien sûr en rapport avec le gisement solaire. Ainsi, les quatre régions du Sud 

(Nouvelle -Aquitaine, Occitanie, Auvergne Rhône -Alpes et Provence -Alpes - C¹te dõAzur) regroupent 73% du parc total. 

Cette concentration des installations solaires dans le Sud de la France sõexplique principalement par dõensoleillement de 

ces régions.  
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en 2030. Concernant le photovoltaïque, la production et la  puissance installée attendues sont 

précisé dans le tableau ci -dessous  : 

 2015 2020 2030 2050 

Production photovoltaïque (GWh)  1 687 3 800 9 700 14 300 

Puissance installée (MWc)  1 594 3 300 8 500 12 500 

Objectifs pour le photovoltaïque pour la région Nouvelle -Aquitaine (Source  : SRADDET) 

La priorité est donnée au développement en toiture et sur des terrains artificialisés  ou pollués 

comme le terrain  retenu pour le projet photovoltaïque de Pineuilh . 

2.2.1. La feuille de route régionale Néo Terra  
Le 9 juillet 2019, les élus de Nouvelle -Aquitaine réunis en séance plénière ont adopté la feuille 

de route régionale dédiée à la transition énergétique et écologique  : Néo  Terra1. Elle se fixe 

6 ambitions, accompagn®es dõengagements chiffr®s et dõactions concr¯tes. Lõobjectif est 

dõaccompagner lõeffort de transition en termes ®nerg®tique, ®cologique et agricole ¨ lõhorizon 

2030. 

Parmi ces 6  ambitions, la première  : « Reconstituer les ressources naturelles pour lõavenir » 

donne un cadre ¨ lõobjectif « Garantir une énergie décarbonée accessible à toutes et tous  » 

auquel le projet photovoltaïque de Pineuilh  répond.  

La géographie régionale, la géologie locale, les influences climatiques et les caractéristiques 

agricoles et foresti¯res, constituent un terreau tr¯s fertile ¨ lõimplantation dõunit®s de production 

dõ®nergie renouvelable. 

Lõobjectif est de valoriser ces nombreux gisements r®gionaux dõ®nergies renouvelables, en 

visant, ¨ lõhorizon 2050, lõautonomie ®nerg®tique r®gionale d®carbon®e. 

La diversité des ressources naturelles de notre région (ensoleillement élevé, large façade 

maritime, biomasse foresti¯re et agricole abondante, sites g®othermiquesé) offre un potentiel 

exceptionnel pour un mix énergétique basé sur les énergies renouvelable s (EnR), avec lõobjectif 

de 45% en 2030 et 100% en 2050.  

Pour y parvenir la Région entend repenser le modèle de production, diffusion et fourniture 

dõ®nergie. Ce nouveau mod¯le reposera sur la sobri®t®, lõefficacit® et les ®nergies 

renouvelables, tout en pr®servant la biodiversit®. A lõhorizon 2030, il sõagira de réduire la 

d®pendance r®gionale ¨ lõimportation dõ®nergies fossiles. Il est n®cessaire dõaugmenter de 40% 

notre production dõ®nergies renouvelables tout en diversifiant le mix ®nerg®tique (®olien, 

photovoltaïque, gaz renouvelable, géothermie, solaire the rmiqueé). 

Les principaux objectifs pour 2030 puis 2050 sont  : 

>  45% d'énergies renouvelables dans le mix énergétique en 2030 et 100% en 2050.  

>  30% de gaz vert injecté dans les réseaux régionaux en 2030 et devenir exportateur 

de gaz vert en 2050.  

Exemples dõactions envisag®es : 

>  Accélérer le développement de la méthanisation.  

>  Investir dans les technologies de stockage de l'énergie de type batterie, hydrogène 

ou power to gaz.  

>  Expérimenter la production et l'usage de l'hydrogène vert.  

 
1 Source  : https://www.neo -terra.fr/  
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>  Multiplier les projets individuels et collectifs d'autoconsommation notamment pour les 

entreprises.  

>  Faire du solaire photovoltaïque un atout pour les industriels en proposant un 1e projet 

en Green corporate PPA (achat direct entre les développeurs et les industriels).  

>  Accompagner les intercommunalités avec le dispositif TEPOS (Territoires à énergie 

positive).  

>  Développer les partenariats avec les grands acteurs de l'énergie pour accompagner 

les start-up et favoriser l'innovation (convention EDF récemment signée).  

2.2.2. Le SRADDET Nouvelle -Aquitaine  
Afin de pouvoir projeter une tendance sur le devenir de lõoccupation du sol, une consultation 

du  SRADDET Nouvelle-Aquitaine (version  modifié approuvé le 18  novembre  2024) est apparue 

nécessaire  puisquõil fixe la strat®gie r®gionale en mati¯re de planification et dõam®nagement 

du territoire pour  2030 et 2050. En outre, au regard de la hiérarchie des normes, le SCoT du 

grand Libournais est un  document qui doit être compatible avec le SRADDET et intégrer ses 

objectifs dans son règlement  urbanistique.  

Les trois orientations principales du SDRADDET sont  : 

>  Une Nouvelle -Aquitaine dynamique, des territoires attractifs, cr®ateurs dõactivit®s et 

dõemplois. 

>  Une Nouvelle Aquitaine audacieuse, des territoires innovants face aux défis  

démographiques et environnementaux. Cette orientation comprend notamment 

lõobjectif  51 qui vise à valoriser les ressources locales pour multiplier et diversifier les 

unités de  production dõ®nergie renouvelable. Il sõagit notamment, pour le 

photovoltaïque, d õarriver  à une puissance installée de 8  500 MWc en 2030 et 

12 500 MWc en 2050 avec comme  priorité les surfaces urbanisées/artificialisées des 

parcs au sol et notamment les  ancienn es décharges de déchets . 

>  Une Nouvelle Aquitaine solidaire, une région et des territoires unis pour le bien -vivre 

de  tous. 

Ainsi, le projet de parc photovoltaïque sur la commune de Pineuilh  sõinscrit pleinement dans la 

politique r®gionale en mati¯re dõ®nergie renouvelable et de production photovoltaµque.  

2.2.3. La stratégie pour le développement des Énergies 
Renouvelables en Gironde  

Une « stratégie pour le développement des Énergies Renouvelables  » en Gironde a été 

élaborée  en mars 2021  en application de la loi du 10 mars 2023 relative ¨ lõacc®l®ration de la 

production des énergies renouvelables (loi « APER »). Elle sõinscrit dans le cadre r®gional et 

national de développement des EnR. Elle définit  des orientations transversales, notamment une 

gestion ®conome de lõespace, la prise en compte des risques naturels, technologiques et des 

enjeux environnementaux ainsi que des orientations  par filières (solaire photovoltaïque, bois 

énergie, méthanisation, géothermie, éolien,  hydroélectricité et énergies marines). Elle a été 

complétée par un pôle énergie renouvelable.  

par la loi APER introduit  notamment les Zones d'accélération des énergies renouvelables 

(ZAEnR). Ces dernières ont vocation à accélérer le  déploiement des énergies renouvelables sur 

lõensemble du territoire national. Chaque ZAEnR est d®di®e ¨ un type dõ®nergie renouvelable 

en particulier (photovoltaïque, éolien, méthanisation,  biomasse, hydroélectricité, géothermie, 

etc.). Ce dispositif permet aux communes dõafficher les secteurs quõelles jugent prioritaires pour 

lõimplantation des installations dõ®nergies renouvelables  et dõam®liorer lõacceptabilit® de ces 

installations par les habitants.  
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Une première cartographie des ZAEnR en Gironde a été définie  le 17 mai  2024. c omplément ée 

le 23 décembre  2024 par  arrêt é préfectoral , en vue de lõavis du Comit® R®gional de lõ£nergie 

de janvier 2025. La cartographie intègre la  parcelle du site de Pineuilh  comme ZAEnR .  

 
Cartographie réalisée par le département de la Gironde identifiant le site comme un lieu potentiel pour 

le développement du photovoltaïque  

2.2.4. Le SCoT du Grand -Libournais  
Avec 5 autres EPCI, le territoire de la Communauté de communes du Pays Foyen est couvert 

par le  schéma de cohérence territoriale (SCoT) du Grand Libournais depuis 2016 (version 

actuellement en vigueur). La révision de c e document  est en cours et le nouveau dossier de 

SCoT a été arrêté le 9  septembre  2025. 

Le SCoT est un document dõurbanisme qui fixe les orientations fondamentales de lõorganisation 

spatiale et de lõ®volution durable dõun territoire sur une p®riode de 15 ¨ 20 ans. Il porte une 

vision strat®gique, coh®rente et fonctionnelle dõun bassin de vie. A ce titre, il sert de cadre de 

référence  sur le territoire pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées 

sur les questions dõorganisation de lõespace et dõurbanisme, dõhabitat, de mobilit®s, 

dõam®nagement commercial, dõenvironnement. Cõest ainsi le principal document supra 

communal auquel les PLUi  doivent se référer.  

Le bilan énergétique du territoire du SCoT, réalisé en 2023 dans le cadre des études de la 

r®vision de ce document permet notamment dõaffirmer que les ®nergies renouvelables 

concernent en 2021 pr¯s de 12% de la consommation dõ®nergies totale sur le territoire. Ces 

énergies sont issues en grande majorité du bois -énergie et de la méthanisation. La production 

dõ®nergie par le biais du solaire ne repr®sente que 8% des ®nergies produites sur le territoire.  

Dans le Document d'Orientations et d'Objectifs (DOO) du SCoT en vigueur  figurait plus 

particuli¯rement lõorientation suivante : 

>  Garantir une gestion équilibrée des ressources et notamment engager un processus 

de  transition énergétique permettant progressivement de réduire les besoins en 

énergie  du territoire et les couvrir par un recours accru aux énergies renouvelables , 

adossées  aux sp®cificit®s locales ou ¨ des initiatives r®ussies dõop®rateurs 
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pr®curseurs. Il sõagira notamment de promouvoir la performance énergétique de 

rééquilibrer le mix énergétique  par une couverture croissante des besoins issue des 

énergies renouvelables,  photovoltaïque en tête et dõint®grer des renouvelables ou 

des conditions de la sobriété à  travers les règlements ou les OAP des PLU . 

Le projet de Pineuilh  entre bien dans les objectifs du SCoT du Grand Libournais en vigueur . 

Le DOO du SCoT arrêté développe plus largement ses orientations en matière de production 

d'énergie renouvelables . Elles sont déclinées dans le volet  3 du document  : « La nature, un 

capital à transmettre et des ressources à préserver  »,  

Au sein de ce volet, cõest le chapitre 3 « Atténuer les effets du changement climatique et 

adapter le territoire  » qui décline les orientations retenues en la matière  plus particulièrement 

aux orientations n°86 à 93.  On retiendra notamment que  : 

>  Le SCoT sõinscrit dans les trajectoires de r®duction des consommations ®nerg®tiques 

et dõ®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES) ¨ horizon 2050 inscrits dans le SRADDET : 

¶ 50% de consommation dõ®nergie finale dõici 2050, par rapport ¨ 2010. 

¶ 75% dõ®missions de GES dõici 2050, par rapport ¨ 2010. 

>  Lõinstallation de dispositifs de production dõ®nergies renouvelables se fait en priorit® 

sur les espaces déjà artificialisés et bâtis.  

>  Les parcs photovoltaïques (hors agrivoltaïsme) et les parcs éoliens seront interdits sur 

les terrains à forte valeur agronomique et/ou cultivés, ainsi que dans les corridors et 

réservoirs de biodiversités identifiés dans le SCoT.  

>  Lõinstallation de dispositifs de production dõ®nergie renouvelable ne pourra se faire 

sur des terrains boisés ou nécessitant un défrichement.  

On notera également que le chapitre 2 « Affirmer la valeur des paysages emblématiques et 

des éléments patrimoniaux identitaires  » du même volet  impose aussi ses orientations pour 

« garantir lõinsertion paysag¯re des dispositifs de productions d'®nergie renouvelables » 

(orientations n°84 et 85).  

Cela se traduit par le respect des principes suivants pour les parcs photovoltaïques au sol  : 

>  Inscription du projet dans lõensemble du paysage concern®, notamment en traitant 

les covisibilités, en proposant un projet adapté aux structures paysagères existantes 

(dimensionnement du projet) et en évitant la fragmentation.  

>  Prise en compte du relief et de la trame dõeau   en sõadaptant ¨ la topographie 

(respect des courbes de niveau, éviter les remblais, etc.), en évitant une implantation 

¨ proximit® des cours dõeau et en proposant une gestion des eaux pluviales sur le 

site. 

>  D®finition dõune composition spatiale du projet en coh®rence avec les structures 

paysagères existantes.  

>  D®finition dõune trame v®g®tale en lien avec le projet : pr®servation de lõexistant, et 

constitution dõune trame paysag¯re dõensemble comprenant le site et ses lisi¯res. 

>  Intégration des constructions, équipements et aménagements nécessaires au 

fonctionnement du site (implantation en point bas, etc.), réserves incendies 

intégrées, etc.  

>  Traitement des voies dõacc¯s ou de desserte interne avec des rev°tements 

perméables.  

>  Mise en place de clôtures discrètes...  

Le projet de Pineuilh entre bien dans les objectifs du SCoT du Grand Libournais arrêté . 
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2.3. ¬Ǹɾ ȡɅʌǹɶǽʌɾ ȺɐǪǍʔʲ ǱǸ ǪǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏȡɅʌǹɶǽʌ ȓǹɅǹɶǍȺ  

2.3.1. ¬Ǹɾ ǸɅȲǸʔʲ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱậǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔʬǸȺǍǩȺǸɾ ɾʔɶ ȺǸ 
territoire du Pays Foyen  

Bien que les chiffres ne soient pas r®cents, en lõabsence dõun Plan Climat-Air-Energie Territorial 

(PCAET) sur le Pays Foyen, on  sait que la production dõ®nergie primaire sur son territoire est 

majoritairement composée de bois énergie , tandis que la production dõ®nergie secondaire 

représente une part assez faible.  

Toutefois, rapport dõ®valuation du SCoT du Grand Libournais indique quõen 2019 la part des EnR 

(dont le solaire) dans la consommation dõ®nergie finale sõ®levait ¨ 13,23% dans le Pays Foyen, 

assez loin des échelles régionale (25,8 %) et nationale (17,2%) . 

Un rattrapage local appara´t donc n®cessaire en regard de lõensemble des objectifs ®voqu®s 

précédemment.  

Dans ce cadre, p armi toutes les sources de production dõ®nergie, lõ®nergie photovoltaµque qui 

sera produite par la centrale photovoltaïque au sol de Pineuilh possède de nombreux 

avantages pour le territoire de la Communauté de communes  :  

>  Une énergie renouvelable et disponible en grande quantité.  

>  Un coût de plus en plus compétitif en comparaison des énergies conventionnelles.  

>  Une énergie majoritairement plébiscitée par la population française.  

>  Des installations de moindre impact environnemental comparé aux énergies 

conventionnelles  :  

¶ Pas dõ®missions de gaz ¨ effet de serre directes. 

¶ La réversibilité des installations (démantèlement complet après exploitation et 

recyclage des modules photovoltaïques).  

¶ Une utilisation de produits finis non polluants.  

¶ Un fonctionnement sans mouvement mécanique (stabilité et silence).  

¶ Une intégration paysagère facilitée (faible hauteur des structures et peu 

dõimpacts paysagers). 

2.3.2. ĆɅ ɾȡʌǸ ǪɐțǹɶǸɅʌ ɳɐʔɶ ȺậȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱậʔɅǸ ǪǸɅʌɶǍȺǸ 
photovoltaïque  

Comme on lõa d®j¨ montr® plus haut, le choix du site du projet sõest port® sur le lieu-dit 

« Careyron  », sur la commune de Pineuilh car il possédait toutes les qualités requises pour 

accompagner le s ambitions des ®lus dõatteindre les engagements nationaux et locaux en 

mati¯re de production dõ®nergies renouvelables. 

On rappellera ici les principales  : 

>  Un site retenu en priorité en raison de son  caractère dégradé identifié par la base de 

données CASIAS, répertoriant les sites pollués ou potentiellement pollués ainsi que 

les anciens sites industriels ou activités de service, comme un site pollué ou 

potentiellement pollué  et inscrit dans l' « action nationale de résorption des 

décharges de  déchets ménagers et assimilés, autorisées ou non autorisées  », 

introduite par la circulaire du  minist¯re de lõ£cologie. Ce type de terrain est conforme 

aux recommandations de lõ£tat en mati¯re de localisation des projets 

photovoltaïques, privilégiant les surfaces déjà artificialisées ou polluées . 
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>  Une implantation ¨ distance des zones dõhabitat : les habitations les plus proches du 

site sont localisées à 500 mètres au moins et en partie masqués par la topographie 

et des boisements existants .  

>  Une localisation qui nõengendre aucun conflit dõusage vis-à-vis de lõagriculture : en 

raison de la nature de son sous -sol la parcelle ne fait lõobjet dõaucune mise en valeur 

agricole . 

>  Une implantation sur un site en dehors de zone dõinventaire (ZNIEFF) ou de p®rim¯tre 

de protection réglementaire ou site Natura 2000 . De plus , les choix dõimplantation sur 

le terrain vise  à  éviter et réduire les incidences sur le milieu naturel par la prise en 

compte des sensibilités et les contraintes environnementales identifiées.  

>  Un choix de site pertinent  du point de vue paysager  : le projet, éloigné de toute 

habitation, nõest responsable dõaucune covisibilit® avec des lieux habit®s ou 

fréquentés. Aucun monument inscrit ou classé  ne se situe à proximité et le couvert 

boisé existant confine en grande partie le site et limite les vues lointaines.  

A ces qualités déjà évoquées, on peut y ajouter  : 

>  Un projet dõint®r°t g®n®ral qui sõinscrit dans la dur®e, mais r®versible : la durée de vie 

d'une centrale photovoltaµque est de lõordre de 30 ans. A la fin de cette occupation, 

le site peut donc revenir à son état antérieur sans difficulté.  

>  Un projet ayant de possibles retomb®s pour lõ®conomie locale : les retombées 

®conomiques du projet sont difficiles ¨ mesurer pour lõ®conomie locale, mais une 

partie des travaux dõam®nagement, de construction et dõ®quipements seront 

confiés en direct ou bien en sous -traitance à des sociétés de la région. En tout état 

de cause, ce projet profitera au moins de fa­on indirecte ¨ lõ®conomie locale.  

>  De plus, lõexploitation de la centrale g®n¯rera quelques emplois ¨ temps partiel pour 

la maintenance des installations, la surveillance de son site ou pour lõentretien des 

espaces verts.  

En plus de tous ces éléments, ce projet sera bien sûr une nouvelle pièce dans le dispositif déjà 

en place de développement des énergies renouvelables sur le territoire communautaire , en 

rajoutant  : 

>  Une puissance totale estimée de 999 KWc. 

>  Une production dõ®nergie annuelle estim®e ¨ 1,1 GWh/an . 

Elle contribuera ainsi ¨ alimenter lõ®quivalent de la consommation ®lectrique de 258 foyers sur 

le territoire si lõon se r®f¯re ¨ la moyenne de consommation ®lectrique dõun foyer qui est de 

4 230 kWh.  

2.4. En conclusion  

En conclusion, la procédure de Déclaration de Projet et de Mise en Compatibilité (DECPRO ð 

MECDU) du PLUi du la communauté de communes du Pays Foyen a été retenue car le projet 

de centrale photovoltaïque au sol de Pineuilh  sõinscrit dans les objectifs nationaux, r®gionaux 

et locaux de transition ®nerg®tique, en valorisant un site d®grad® et sans conflit dõusage. 

Par sa production estimée de 1,1  GWh/an, il contribuera à couvrir les besoins en électricité  

dõenviron 258 foyers, tout  en générant des retombées locales et en limitant son impact 

environnemental grâce à une implantation maîtrisée.  
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Ce projet r®pond ainsi ¨ lõint®r°t g®n®ral, en participant activement ¨ la lutte contre le 

changement climatique et ¨ lõautonomie ®nerg®tique du territoire. La mise en compatibilit® du 

PLU est pleinement justifiée pour permettre sa réalisation.  

Cõest aussi lõoccasion de saisir lõopportunit® dõun d®veloppement des ®nergies renouvelables 

sur le territoire du Pays Foyen sans pour autant devoir réviser entièrement le document 

dõurbanisme applicable. 

 

 

ÇÇÇ  
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3. APPRECIATION SOMMAIRE DES DEPENSES  

Le montant des travaux envisagés pour la réalisation de la centrale photovoltaïque au sol au 

lieu-dit   « Careyron  » ¨ Pineuilh est dõenviron un millions dõeuros. 

 

 

 

 

 

 

ÇÇÇ  
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4.  D IAGNOSTIC ET ANALYSE DE L ẏETAT INITIAL DE 
LẏENVIRONNEMENT  

Conform®ment aux prescriptions du Code de lõUrbanisme, ce chapitre est consacr® 

à décrire la partie de territoire de la commune de Pineuilh  concernée par le projet 

qui doit être pris en compte par la déclaration de projet et la mise en compatibilité 

du PLUi du Pays Foyen, et à évaluer la sensibilité de toutes ses composantes.  

 

4.1. Le contexte socio -économique  

Le projet se localise en région Nouvelle - Aquitaine, dans le département de la  Gironde (33), au 

sein de la commune de  Pineuilh , à 75 km ¨ lõEst de Bordeaux  et à 23 km au Sud -Ouest de  

Bergerac. Il sõinscrit au cïur de la r®gion g®ographique de lõEntre-Deux Mers, entre les fleuves 

Dordogne et Garonne. Celle -ci est marquée par une topographie très vallonnée avec des 

paysages variés formés de boisements, de vignes et de cultures et au bâti plutôt di spersé. 

Dans le territoire communal, la Zone  dõImplantation Potentielle (ZIP), dõune superficie  dõenviron 

2 ha, prend  place, au droit du lieu -dit « Careyron  ».  

Le parcellaire est identifié comme ayant  abrité une ancienne décharge  communale  au Sud 

de la commune.  
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Le territoire communal de 1 731 ha, organis® autour dõun axe Nord / Sud, est en partie situé 

dans la vallée de la Dordogne qui en constitue la limite Nord -Ouest. Il présente également la 

particularit® dõench©sser le territoire de Sainte-Foy-la-Grande.  

Historiquement , il est marqué par une forte ruralité, plus de la moitié (52%) de son territoire étant 

d®volu ¨ lõactivit® agricole. Mais, en raison de lõexiguµt® du territoire de Sainte-Foy-la-Grande, 

lõurbanisation de cette derni¯re d®borde largement sur la commune pour occuper 30% de son 

territoire.  

Physiquement la commune est divisée en deux ensembles à peu près égaux  : 

>  Au Nord, la vall®e de la Dordogne, o½ est implant®e lõurbanisation, dont lõaltitude 

moyenne est de lõordre dõune vingtaine de m¯tres. 

>  Au Sud, des coteaux au relief relativement vigoureux (altitudes entre 30  mètres et 

120 mètres) entaillés par des vallons et se rattachant au plateau viticole de lõEntre-

Deux -Mers. Le site de projet est localisé dans cet ensemble.  Lõagriculture, et plus 

particulièrement la viticulture, a joué un rôle majeur pour la valorisation économique 

de la partie Sud du territoire et la constitution des paysages.  

Le territoire communale  abrite des ensembles naturels dõun certain intérêt (boisements, zones 

humides), mais cõest surtout la Dordogne, prot®g®e par un site Natura  2000 (n°FR7200660 « La 

Dordogne  ») qui présente la plus grande richesse.  

Durant les cinquante dernières années, la commune de Pineuilh  a connu une croissance  

significative de sa population de lõordre de +42,5%, gagnant environ 1 300 habitants. Toutefois, 

si les 15 premières années du XXI ème  siècle apparaissent les plus dynamiques avec un gain de  

725 personnes, l a dernière période (2015-2022) est marquée  par un léger  décrochage avec 

une perte dõune vingtaine dõhabitants par rapport à la période précédente.  

 

Parallèlement,  depuis la fin des années 1960, le parc de logements communal a fortement 

augmenté, sur un rythme nettement plus soutenu que la croissance démographique avec la 

construction de 1  335 nouveaux logements entre 1968 et 2021, soit une progression de 117%. 

Ce d®couplage sõexplique ais®ment par des m®canismes soci®taux ayant touch® toute la 

France, tels que la diminution de la taille des ménages et le décohabitation.  
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Au regard de la répartition des catégories socio -professionnelles, la population communale se 

caractérise par une part très dominante de la « classe moyenne  » cõest-à -dire les professions 

intermédiaires, les employés et les ouvriers qui représentent 84,6% des ménages.  

En termes dõemploi, Pineuilh bénéficie  dõun certain dynamisme  dans la mesure où son territoire 

abrite les zones dõactivit®s que Sainte-Foy-la-Grande, en raison de lõexiguµt® de son territoire, 

ne peut pas accueillir. Ainsi, Pineuilh dispose dõun indicateur de concentration de lõemploi 

élevé de 116,8  ce qui traduit un nombre dõemploi sup®rieur aux actifs du territoire ce qui en fait 

un p¹le dõemploi.  

La présence des grandes voies de communication (RD936)  sur la commune , en font un pôle 

économique local , qui  connaît un développement au niveau des entrées Sud et Est de la ville. 

La RD 936 et sa d®viation sont les principaux axes supports de lõurbanisme commercial et 

artisanal, les autres entrées de ville connaissent également une attractivité commerciale.  
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4.2. NʌǍʌ ȡɅȡʌȡǍȺ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ  

Les éléments qui vont suivre sont issus de la notice descriptive du projet fournie par le porteur 

de projet Apex Energie s dans le cadre  du projet de centrale photovoltaïque sur la commune 

de Pineuilh.  

4.2.1. Le cadre physique  

4.2.1.1. Contexte climatique  

Les données climatiques sont basées sur les statistiques couvrant la période 1991 ð 2020 de la 

station météorologique de Saint -Emilion (33), située au niveau du Domaine du Château Cheval 

Blanc, ¨ environ 24,5 km ¨ vol dõoiseau au Nord-Ouest du site de projet.  

Le département de le Gironde se caractérise par un climat tempéré océanique. Ce climat 

montre des températures douces et une pluviométrie relativement abondante (en relation 

avec les perturbations venant de l'Atlantique), répartie tout au long de l'année a vec un léger 

maximum d'octobre à février. En Aquitaine, la proximité des Pyrénées renforce la pluviométrie 

en hiver et au printemps.  

a)  Les températures  

Sur lõann®e, la station m®t®orologique de Sain t-Emilion enregistre une moyenne dõenviron 

798,1 mm de précipitations avec une température moyenne de 13,9°C. Le mois le plus humide 

est le mois de novembre (91,4 mm) et le plus sec, celui de juillet (47,7 mm). Les températures 

moyennes maximales sont atteintes au mois de juillet et août (respectivement 27,8 et 28°C) 

tandis que les minimales le sont en février (3,1°C).  

b)  Les précipitations  

En termes de records, la température la plus haute enregistrée sur cette station sur la période 

du 1er janvier  1995 au 2 novembre  2023 est de 41,3°C le 4  août  2003, la température la plus 

basse est de -12°C le 9  février  2012 et la hauteur maximale de précipitations sur une journée a 

été de 88  mm le 28 décembre 1995.  

Le diagramme ombrothermique ci -dessous illustre les variations infra -annuelles des 

précipitations et de température sur les 30 dernières années sur la station météorologique de 

Saint-Emilion, représentative du climat du secteur étudié.  

Il montre notamment une saison estivale chaude entre juin et ao¾t, accompagn®e dõune plus 

faible pluviométrie.  
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c)  Les vents dominants  

Dans le département de la Gironde, les vents dominants sont  : 

>  De secteurs Ouest et Sud -Ouest  : vents marins provenant de lõAtlantique. 

>  Dans une moindre mesure, des vents de secteur Sud -Est sõobserve et peuvent 

sõapparenter au vent dõAutan. 

>  Enfin, plus ponctuellement, des vents de Nord -Nord -Est peuvent également se 

rencontrer.  

Au niveau de Saint -Emilion, les vents locaux sont caractérisés par une provenance  

pr®dominante de lõAtlantique. La vitesse moyenne du vent ¨ lõann®e est dõenviron 9,4 km/h, 

soit un vent faible.  

Sur une année moyenne, il est enregistré environ 17  jours de vent avec rafales sur la commune 

de Saint -Emilion (cõest-à -dire avec une vitesse égale ou supérieure à 57,6 km/h). Le record de 

la rafale de vent enregistré est de 110,5 km/h le 19 juillet 2014.  

d)  Lõensoleillement 

La commune de Saint -Emilion se situe au sein des départements français qui enregistrent une 

moyenne annuelle dõensoleillement variant entre 2000 h et 2250 h (2142 heures). 

e)  En conclusion  

La commune de Pineuilh  se situe en climat tempéré de type océanique. Les conditions 

météorologiques locales se traduisent par une pluviométrie abondante et régulière tout au long 

de lõann®e et des temp®ratures douces. 

La commune dispose dõun gisement solaire favorable ¨ un projet photovoltaµque. 

4.2.1.2. Topographie  

La commune de Pineuilh  se caractérise par deux  ensembles topographiques bien distincts  : 

>  Au Nord, la vallée de la Dordogne.  

>  Au Sud, des coteaux au relief relativement vigoureux se rattachant au plateau de 

lõEntre-Deux -Mers.  

a)  La vallée de la Dordogne  

La partie Nord de  la commun e, occupant la vallée de la Dordogne, est constituée de plaines 

inondables au relief peu marqu®, o½ lõaltitude de la berge se d®tache peu du pied du coteau. 

La berge varie entre  des altitudes de 19  m NGF au Nord -Est de la commune (embouchure du 

Moiron) et  24 m NGF au Sud de la bastide . 

En arrière, les terrains sont légèrement plus bas (17 à 18  m NGF aux Roques entre la gare et la 

mairie à Pineuilh), ou sensiblement à la même altitude (25 m NGF à la Croix de Pineuilh .) Cette 

topographie  peut pose r localement des problème s dõ®coulement des eaux de ruissellement 

des coteaux . 

b)  Les coteaux se rattachant au plateau de lõEntre-Deux -Mers 

Au Sud de  la commune, la topographie particulière crée donc une variété de paysages, 

notamment avec les points de vue depuis la partie centrale vers le Nord de la commune .  Cet 

ensemble est constitué par des coteaux entaillés par une  alternance de vallées de direction 

générale Nord -Est/Sud -Ouest  ayant creusé le plateau . La plus importante étant celle du 

ruisseau Le Véneyrol.  
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Le relief y est très marqué au niveau du front de côte surplombant la plaine inondable de la 

Dordogne, celui -ci culminant à 105  m NGF. A la pointe Sud de la commune, lõaltitude atteint 

120 m NGF. 

Le site de projet, implanté au Sud de la commune, est à une altitude comprise entre 117  m NGF 

et 108 m NGF. Il ne peut pas être qualifié de plat en raison des différents remblais effectués pour 

la mise en terre des déchets. Il présente une  pente Sud/ Sud -Ouest avec des pentes moyennes 

qui ne sont pas contraignantes pour la réalisation de centrale photovoltaïque au sol. La pente 

permettra une orientation des panneaux optimis®e pour la production dõ®nergie (orientation 

Sud). La partie Ouest du site , étant  à un niveau nettement plus ®lev® que le chemin dõacc¯s, 

sera ®vit®e pour simplifier la r®alisation dõun chemin p®riph®rique. 

 

Représentation de l'altimétrie sur la parcelle Est - Ouest  

 

Représentation de l'altimétrie Nord -Sud 

4.2.1.3. Géologie  

Le site de projet  se localise  dans un secteur entre la vallée de la Dordogne et  celle du Dropt 

(affluent de la Garonne) au cïur des affleurements des terrains tertiaires du Nord-est de 

lõAquitaine. Ce secteur présente un substratum constitué de dépôts continentaux molassiques 

de lõ£oc¯ne sup®rieur, de lôOligoc¯ne et du Mioc¯ne avec, par endroits, le d®veloppement de 

calcaires marins de lõOligoc¯ne inf®rieur. 
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Selon la bibliographie, les couches g®ologiques superficielles au droit de la zone dõimplantation 

potentielle sont  : 

Couches géologiques  

e7cM  

Formations fluvio -lacustres de l'Éocène supérieur  : molasses du Fronsadais dont la 

partie moyenne est composée d'argiles bariolées jaunes et vertes à nodules 

carbonatés  ; chenaux sableux  

g1aM  

Formations fluvio -lacustres de l'Oligocène inférieur  : molasses du Fronsadais dont la 

partie supérieure est composé de sables et grès carbonatés gris -vert à nombreux 

chenaux.  

g1C1  

Formations fluvio -lacustres de lõOligoc¯ne inf®rieur : argiles et calcaires de Castillon 

dont la partie inf®rieure est compos®e dõun niveau d'argile verte carbonat®e et la 

partie supérieure de niveaux de calcaires beige à blanchâtre plus ou moins durs.  

g1C 2 

Formations fluvio -lacustres de lõOligoc¯ne inf®rieur : a rgiles et calcaires de 

Castillon, partie supérieure: molasses  intermédiaires, Calcaire de Margueron  formés 

de marnes grises à blanches ou d'argiles plastiques verdâtres plus ou moins 

carbonatées, mais aussi de molasses sablo -argileuses jaune -vert . 

g2M  

Formations fluvio -lacustres de lõOligoc¯ne inf®rieur : molasses de !'Agenais dont la 

partie inférieure est composée d'argiles silteuses carbonatées jaunâtres et 

verdâtre.  

g2-3M 

Formations fluvio -lacustres de lõOligoc¯ne inf®rieur : molasses de !'Agenais, partie 

sup®rieure form®e dõargiles silteuses carbonatées jaunâtres à verdâtres, grès et 

sables, nodules de meulière . 

Le site de projet est implanté sur des formations majoritairement fluvio - lacustres datant de 

lõOligoc¯ne inf®rieur. Elles sont principalement compos®es de molasses et dõargiles calcaires. 

Ce type de formations présente une perméabilité en lien avec la fiss uration du calcaire.  

 
Cartographie de la géologie du site  
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4.2.1.4. Hydrographie et qualité des eaux  

a)  Le réseau hydrographique  

Le r®seau hydrographique de Pineuilh sõarticule autour de son élément principal, la rivière 

Dordogne qui en constitue la limite Nord/Nord -Ouest.  

¶ La Dordogne 

La Dordogne est un fleuve qui se forme dans le Puy -de -Dôme, sur les flancs du Puy de Sancy, 

dont les sources apparaissent à une altitude de 1 885 mètres.  D'une longueur de 483  km, elle 

drain e un  bassin de 23  972 km2 alimenté  par 150  cours dõeau principaux repr®sentant un 

linéaire de 5  300 km. Deux bassins, dõorientation voisine, apportent leurs eaux ¨ la Dordogne, 

en rive droite  : la Vézère et son affluent la Corrèze (15% du bassin), puis dans la zone de la 

Dordogne atlantique, lõIsle et son affluent la Dronne (30% du bassin). 

La Dordogne conflue avec la Garonne  pour forme r l'estuaire de la Gironde.  Elle est navigable 

en aval de Castillon -la-Bataille, lieu jusqu'auquel la marée se fait sentir.  

La Dordogne est un fleuve abondant, bénéficiant dõun climat humide et des fortes 

précipitations qui règnent sur la plus grande partie de son bassin  et qui explique la présence 

d'un important parc d'aménagement hydroélectrique qui rend ce bassin stratégique pour 

l'équilibre du réseau hydroélectrique français . Elle présente des fluctuations saisonnières de 

débit, avec une période de hautes eaux d'hiver portant le débit mensuel moyen à un niveau 

situé entre 345 et 470  m3/s, de décembre à avril inclus (avec un maximum en janvier -février). 

Dès fin mars, le débit diminue progressivement pour aboutir à la période des basses eaux qui 

se déroule de juillet à septembre, avec une baisse du débit moyen mensuel allant jusqu'à 

81,2 m3/s au mois d'août.  

Ce débit  est en partie r®gul® par lõaction de la dizaine de barrages hydrauliques situ®s en 

amont du département de la Gironde (les barrages corréziens du Chastang et de Bort -les-

Orgues ®tant les plus importants). Ces ouvrages hydrauliques nõemp°chent cependant pas la 

rivière de déborder lors de très fortes précipitations, générant alors des crues importantes, 

notamment sur les secteurs de Castillon -la-Bataille et Sainte -Foy-la-Grande.  Dans la partie aval 

du cours du fleuve, elles résultent de longues pério des de précipitations en amont, notamment 

sur les versants Ouest du Massif Central. Les montées des crues sont lentes et annoncées par 

des stations dõalertes situ®es en amont. 

¶ Les autres ®l®ments du r®seau hydrographique 

Le territoire communal est drainé  par de nombreux petits cours dõeau affluents de la Dordogne, 

ce qui peut engendrer des risques dõinondations li®s ¨ la topographie du secteur. Il sõagit 

notamment de  :  

>  Le Rance . 

>  Le Seignal . 

>  Le Veneyrol . 

>  Le Monsabeau . 

>  Le Graveyro n. 

>  Les Cabeauzes . 

>  Les Anguillères . 

>  Les Guignards . 

>  Le saute Renard . 

La majorité d e c es ruisseaux se présente comme des fossés élargis, dont lõ®coulement des eaux 

se fait , dans le côteaux, selon la topographie, et où des inondations particulières peuvent 

advenir, notamment dans les vallons du ruisseau de Saute Renard (Saute Renard ð les 

Anguillères) et du ruisseau de Saint Bernard (Sainte Semaine ð le Bourg) . Dans la plaine alluviale 
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urbanisée, ils sont très canalisés, et peuv ent  rapidement se saturer en eau  lors dõorage ou de 

fortes pluies . Cela est plus particulièrement vrai aux débouchés des vallées du ruisseau de Saute 

Renard et de Saint Bernard. Un bassin dõorage important est am®nag® ¨ la sortie de la premi¯re 

vallée . 

b)  La qualité des eaux de surface et souterraines  

¶ Les eaux de surface 

Quatre masses dõeau de surface liées aux cours dõeau sont identifi®es sur la commune. Elles 

présentent toutes un état relativement mauvais . 

Code masse 

dõeau  

Masses d'eau cours 

d'eau  
État global  État écologique  État chimique  

FR41 

La Dordogne du 

confluent du 

Caudeau au 

confluent de la Lidoire  

non atteinte du 

bon état  
moyen  bon  

P54-0430 Le Seignal  
non atteinte du 

bon état  
médiocre  bon  

P5490540 Ruisseau le Véneyrol  
non atteinte du 

bon état  
moyen  non classé  

P5490530 Ruisseau des Sandaux  
non atteinte du 

bon état  
moyen  non classé  

Caract®ristiques des masses dõeau de surface répertoriées sur le territoire de Pineuilh - Agence de lõeau 

Adour -Garonne 2016 -2021. 

La commune de Pineuilh est un territoire consid®r® comme vuln®rable aux pollutions dõapr¯s le 

SDAGE Adour Garonne 2016 -2021. Ces espaces identifiés, sont des secteurs où les teneurs en 

nutriments et phytosanitaires (ou encore le facteur bactériologique) co mpromettent lõatteinte 

des objectifs du SDAGE. Le territoire est aussi concerné par une vigilance « nitrates grandes 

cultures  ».   

¶ Les eaux souterraines  

Sur le territoire de Pineuilh , à partir de la surface, se succèdent les aquifères suivants  : le Plio-

quaternaire, le Miocène, l'Oligocène, l' Éocène  et le Crétacé.  

Les masses dõeau souterraines pr®sents sur le secteur sont les suivants :  

>  FRFG024 : Alluvions de la Dordogne . 

>  FRFG071 : Sables, graviers, galets et calcaires de lõ®oc¯ne Nord  AG . 

>  FRFG072 : Calcaires du sommet du crétacé supérieur captif Nord -aquitain . 

>  FRFG073 : Calcaires et sables du  turonien coniacien . 

>  FRFG075 : Calcaires, gr®s et sables de lõinfrac®nomanien /  cénomanien captif Nord -

aquitain . 

>  FRFG077 : Molasses du bassin de la Dordogne . 

>  FRFG080 : Calcaires du jurassique moyen et supérieur captif . 

La masses dõeau souterraine « Sables, graviers, galets et calcaires de l'éocène Nord  AG 

(FRFG071)  » est mobilisées pour alimenter en eau potable le territoire.  Elle présente un bon état 

qualitatif.  

Le tableau suivant présente les différentes  masses dõeau souterraines pr®sentes (nappes libres 

et captives), ainsi que leurs objectifs dõ®tat quantitatif et qualitatif ainsi que les diff®rentes 

pressions exercées sur celles -ci . 
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Code 

masse 

dõeau  

Nom  État hydraulique  
État 

chimique  

Objectif état 

chimique  

État 

quantitatif  

Objectif 

état 

quantitatif  

FRFG024 
Alluvions de la 

Dordogne  

Majoritairement 

libre  
Mauvais  

Bon état 

2027 
Bon 

Bon état  

2015 

FRFG071 

Sables, graviers, 

galets et calcaires 

de lõ®oc¯ne Nord  

AG  

Majoritairement 

captif  
Bon 

Bon état 

2015 
Mauvais  

Bon état 

2021 

FRFG072 

Calcaires du 

sommet du 

crétacé supérieur 

captif Nord -

aquitain  

Majoritairement 

captif  
Bon 

Bon état 

2015 
Mauvais  

Bon état 

2021 

FRFG073 

Calcaires et sables 

du turonien 

coniacien  

Captif  Bon 
Bon état 

2015 
Bon 

Bon état 

2015 

FRFG075 

Calcaires, grés et 

sables de lõinfra-

cénomanien / 

cénomanien captif 

Nord -aquitain  

Captif  Bon 
Bon état 

2015 
Bon 

Bon état 

2015 

FRFG077 
Molasses du bassin 

de la Dordogne  

Majoritairement 

libre  
Mauvais  

Bon état 

2027 
Bon 

Bon état 

2015 

FRFG080 

Calcaires du 

jurassique moyen 

et supérieur captif  

Captif  Bon 
Bon état 

2015 
Bon 

Bon état 

2015 

Caract®ristiques des masses dõeau souterraines répertoriées sur le territoire de Pineuilh - Agence de lõeau 

Adour -Garonne 2016 -2021. 

¶ Les usages des eaux souterraines 

Un seul captage dõeau destin®e ¨ la consommation humaine est présent sur la commune, celui 

des « Bouchets  ». Le volume prélevé en 2017 était de 415  741 m3, avec un débit maximum 

horaire de 120  m3 pour un volume journalier maximum autorisé de de 2  400 m3 et annuel de 

500 000 m3.  

Le site du projet nõest concern® par aucun p®rim¯tre de protection de captage . 

c)  Les documents de gestion de lõeau 

Le territoire communal est concerné par les périmètres de gestion intégrée suivant  : 

Périmètres de gestion intégrée  Avancement  

SDAGE Adour Garonne 2022 -2027 En vigueur depuis mars 2022  

SAGE1 Nappes Profondes (SAGE05003)  Mis en ïuvre 

SAGE Dordogne Atlantique (SAGE 05027)  Élaboration  

 
1 SAGE : Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux, issu de la loi sur lõeau de 1992 puis repris dans la Directive 

Cadre sur lõEau du 23 octobre 2000 et la Loi sur lõEau et les Milieux Aquatiques du 30 d®cembre 2006. 
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¶ Le SDAGE Adour Garonne 2022-2027 

Approuvé par le préfet coordonnateur de bassin en mars 2022, le SDAGE Adour -Garonne pour 

la période 2022 -2027 répond aux orientations de lõUnion europ®enne et de la directive cadre 

sur la politique de lõeau (D.C.E. 2000/60/CE). 

Le SDAGE fixe les orientations fondamentales dõune gestion ®quilibr®e de la ressource en eau 

sur le bassin Adour -Garonne complexifiées par les impacts du changement climatique. Il doit 

être compatible avec les programmes et les décisions administratives da ns le domaine de lõeau. 

Il constitue le projet pour lõeau du bassin Adour-Garonne. Il traite à cette échelle  : 

>  Les règles de cohérence, continuité, solidarité  entre lõamont et lõaval, ¨ respecter 

par les différents SAGE  : par exemple les questions de débits, de qualité, de crues et 

de poissons migrateurs.  

>  Les principaux enjeux du bassin versant , par exemple certains milieux aquatiques 

exceptionnels, les points noirs toujours d®nonc®s de la politique de lõeau. 

>  Les orientations  relevant de la responsabilit® ou de lõarbitrage des organismes de 

bassin : priorit®s de financement, banques de donn®es sur lõeau, organisation 

institutionnelle de la gestioné 

Ce  troisième et dernier cycle de gestion 2022 -2027 pour  atteindre le bon état des eaux  intègre 

une  mise à jour du Schéma Directeur  dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et du 

Programme de Mesures  (PDM), engag® d¯s 2018 par lõactualisation de la mise ¨ jour de lõ®tat 

des lieux  du bassin Adour -Garonne.  

Rediscut®s dans le cadre de lõactualisation du SDAGE 2022-2027, il apparaît que les enjeux 

identifiés précédemment perdurent car ils  nõont pas ®t® int®gralement r®solus lors des cycles 

précédents. Ils sont en outre renforcés  aujourdõhui par le changement climatique et la 

dynamique de la population . 

Le socle du SDAGE 2022 -2027 reste ainsi constitué de 4 orientations fondamentales , qui tiennent 

compte des dispositions du SDAGE précédent (2016 -2021) et des objectifs de la D.C.E.  : 

>  Orientation A  : Cr®er les conditions de gouvernance favorables ¨ lõatteinte des 

objectifs du SDAGE  : 

¶ Rassembler les diff®rents acteurs et int®grer les enjeux de lõeau dans le contexte 
du changement climatique  ; 

¶ D®finir des strat®gies dõactions plus efficaces avec une meilleure gouvernance 
des eaux ;  

¶ Évaluer les enjeux économiques pour une gestion plus efficace des programmes 

dõactions ; 

¶ Int®grer la gestion de lõeau et des milieux aquatiques dans lõam®nagement du 
territoire.  

>  Orientation B  :   Réduire les pollutions pour accéder au bon état des eaux et des 

milieux aquatiques  : 

¶ Dõagir sur les rejets de polluants (assainissement et rejets industriels) ; 

¶ R®duire les pollutions dõorigine agricole ; 

¶ Pr®server et r®tablir la qualit® de lõeau (potable et usages de loisirs) ; 

¶ Préserver et rétablir la qualité des eaux et des milieux littoraux.  

>  Orientation C  : Agir pour assurer lõ®quilibre quantitatif tout en conservant le bon 

fonctionnement des milieux aquatiques (alimentation en eau potable, activités 

économiques et de loisirs) sans dégrader le bon état des eaux  :  

¶ Approfondir les connaissances des milieux aquatiques et valoriser les données  ; 

¶ Gérer durablement la ressource en eau dans le contexte du changement 

climatique  ; 
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¶ Gérer les situations de crise.  

>  Orientation D  : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et 

humides  :  

¶ Réduire les impacts des aménagements et des activités sur les milieux 

aquatiques  ; 

¶ G®rer, entretenir et restaurer les cours dõeau, la continuit® ®cologique et le 
littoral  ; 

¶ Pr®server et restaurer les zones humides et la biodiversit® li®e ¨ lõeau ; 

¶ R®duire la vuln®rabilit® et les al®as dõinondation. 

¶ Le SAGE Dordogne Atlantique 

La commune de Pineuilh est concernée par le SAGE Dordogne Atlantique (SAGE05027) en 

cours dõ®laboration. 

Dõune superficie de lõordre de 2 700 km², le périmètre du SAGE Dordogne Atlantique compris 

entre Limeuil (Dordogne) et Saint -André -de -Cubzac (Gironde), couvre 11% du bassin versant 

de la Dordogne. Situé à son extrémité aval, il est le réceptacle des eaux en transit depuis la 

source de la Dord ogne lesquelles rejoindront ensuite lõestuaire de la Gironde avant de se 

perdre dans lõOc®an Atlantique. 

V®ritable espace de transition entre le milieu fluvial et maritime, la richesse et lõimportance de 

ce territoire notamment en termes de biodiversit® nõest plus ¨ d®montrer, pour exemple vis-à -

vis des migrateurs amphihalins quõil abrite comme la Garonne et dont il doit veiller à la 

préservation. Le périmètre du SAGE, définitivement fixé par arrêté inter préfectoral du 10 juin 

2015, concerne 1 Région (Aquitaine), 3 Départements (Dordogne, Gironde et Lot et Garonne), 

311 Communes (dont 180 entièrement sur le b assin hydrographique), 22 Établissements Publics 

de Coopération Intercommunale (dont Bordeaux Métropole et 2 Communautés 

dõagglom®ration) pour une population totale dõenviron 225 600 habitants (donn®es 

recensement INSEE 2010).  

Le diagnostic du SAGE a donn® lieu ¨ lõidentification de 11 enjeux  : 

>  6 enjeux attachés à une notion de territorialisation  : les palus / le bouchon vaseux / 

la nappe alluviale de La Dordogne / les affluents / domanialité, environnement, 

culture, patrimoine  : vitrine du territoire  / la continuité écologique.  

>  4 enjeux plus thématisés  : usages identitaires [viticulture, pêche, navigation  / 

hydro®lectricit®, loisirs nautiques] / maintien dõun tissu industriel durable / 

ruissellement  : résilience territoriale / aménagement du territoire et structuration.  

>  Un enjeu plus général et intégrateur  des problématiques non considérées comme 

primordiales et/ou faisant d®j¨ lõobjet de nombreuses actions ; son intitulé  : 

« contribution ¨ la mise en ïuvre du SDAGE et ¨ la SCE ». 
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¶ Le SAGE des Nappes profondes de Gironde 

La commune de Pineuilh est concernée par le SAGE Nappes Profondes de Gironde 

(SAGE05003) mis en ïuvre. La structure porteuse de ce SAGE est le Syndicat Mixte dõ£tudes et 

de gestion de la Ressource en Eau du département de la Gironde (SMEGREG).  

Le SAGE nappes profondes de Gironde a pour périmètre le département de la Gironde. Il 

concerne les ressources en eaux souterraines profondes qui permettent notamment de 

produire près de 97% de l'eau potable qui alimente 1  400 000 girondins.  

Le SAGE, approuvé en 2003 et révisé en 2013, poursuit son grand objectif  : restaurer le « bon 

état  » des nappes surexploitées et garantir le maintien des autres nappes en « bon état  ». Cet 

objectif sõarticule autour de 4 actions principales  : 

>  La r®duction des pertes dans les r®seaux publics de distribution dõeau potable. 

>  Lõexemplarit® des collectivit®s locales, pr®alable indispensable ¨ une sollicitation du 

grand public.  

>  Lõoptimisation des usages domestiques par tous les Girondins. 

>  La mise en service de nouvelles ressources, dites de substitution.  

À Pineuilh, la masse dõeau sollicit®e pour lõalimentation en eau potable est consid®r®e comme 

déficitaire de catégorie 3  : les prélèvements sont largement supérieurs au Volume Maximum 

Pr®levable Objectif (VMPO). Lõunit® de gestion £oc¯ne-Centre dont elle fait partie est 

considérée comme étant en « mauvais état  » à grande échelle. Le retour à une situation plus 

équilibrée est prioritaire (échéance 2027).  

4.2.2. Le milieu naturel  

4.2.2.1. įɐɅǍȓǸɾ ǱậȡɅʬǸɅʌǍȡɶǸ Ǹʌ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸɾ  

a)  Cadre général  

Un recensement des zonages du patrimoine naturel sõappliquant ¨ proximit® du projet a été 

effectu® en valorisant les donn®es de lõInventaire National du Patrimoine Naturel (INPN). 

Ces zonages peuvent se décliner selon deux catégories  : 

>  Les zonages de protection réglementaires  qui correspondent à des sites au titre de 

la législation ou de la réglementation en vigueur dans lesquels les interventions dans 

le milieu naturel peuvent être contraintes. Ce sont les sites du réseau européen 

Natura 2000, les arrêtés préfectoraux de prot ection de biotope, les réserves naturelles 

nationales et régionales, etc.  

>  Les zonages dõinventaires du patrimoine naturel, ®labor®s ¨ titre dõavertissement 

pour les am®nageurs et qui nõont pas de valeur dõopposabilit®. Ce sont notamment 

les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), les Zones Naturelles 

dõInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF de type  II, grands ensembles 

écologiquement cohérents et ZNIEFF de type  I, secteurs de plus faible surface au 

patrimoine naturel remarquable).  

Dõautres types de zonages existent, correspondant par exemple ¨ des territoires 

dõexp®rimentation du d®veloppement durable (ex. : Parcs Naturels Régionaux ð PNR) ou à des 

secteurs gérés en faveur de la biodiversité (Espaces Naturels Sensibles, sites des Conservatoires 

des Espaces Naturels, sites du Conservatoire du Littoral et des Rivages Lacustres...).  
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b)  Zonages de protection  

Le p®rim¯tre dõ®tude nõest concern® par aucun zonage de protection  (Réserve Naturelle, Arrêté 

Préfectoral de Protection de Biotope , etc. ). 

Il se localise  à 4 300 mètres au Sud du site Natura 20001 « La Dordogne  » (FR7200660). 

Il sõagit ®galement dõune Zone Sp®ciale de Conservation issue de la Directive Habitats. Le site, 

dõune superficie de 5694 hectares, est ¨ cheval sur deux d®partements le long de la Dordogne. 

Il concerne 59 communes en Dordogne et 47 communes de Gironde. Lõaltitude de la zone 

varie entre 3 et 83  mètres.  

La Dordogne est lõ®l®ment majeur. Elle occupe une longueur de 250 km et le site reçoit 98 de 

ses affluents qui drainent les plateaux bordant la vallée. Ainsi, le territoire présente une grande 

diversité de milieux aquatiques et de milieux alluviaux. La zone est occupée par de nombreuses 

espèces rares au niveau régional e t national ainsi que de nombreuses frayères à poissons 

migrateurs.  

Sur le site « La Dordogne  », on retrouve plus précisément  :  

>  7 habitats naturels dõint®r°t communautaire dont 5 habitats aquatiques et humides 

et 2  habitats forestiers.  

>  18 esp¯ces dõint®r°t communautaire dont 10 poissons, 1 reptile, 2  mammifères, 

4 insectes et 1  plante.  

Le tableau suivant liste les habitats naturels et les esp¯ces dõint®r°ts communautaires 

inventoriés dans le site Natura 2000.  

Habitats naturels  
Code  

Natura 2000  

Représentativité 

sur le site (%)  

Intérêt patrimonial pour 

le site  

Habitats des secteurs d'eaux calmes  

 Gazons amphibies  3130 0,16 Fort 

Végétation des eaux stagnantes  3150 0,43 Fort 

Habitats des secteurs des eaux courantes  

Végétation à renoncules des rivières  3260 6,23 Fort 

Habitats des milieux alluviaux  

Végétations des berges vaseuses  3270 0,42 Fort 

 Mégaphorbiaies hygrophiles  6430 3,02 Fort 

Forêts galeries alluviales  91EO 5,44 Fort 

Forêts mixtes des grands fleuves  91FO  5,9 Fort 

Habitats dõint®r°t communautaire list®s par le DOCOB pour le site Natura 2000 « La Dordogne  » 

  

 
1 La mise en ïuvre de la Directive Europ®enne 92/43 du 21 mai 1992 relative ¨ « la conservation des habitats 

naturels ainsi que la faune et la flore sauvage  » dite Directive « Habitats  », vise à maintenir et rétablir dans un état 

de conservation favorable, des milieux naturels et des habitats d'espèces de faune ou de flore sauvages qui soient 

représentatifs et garants de la diversité biologique de nos territoires.  

Les sites du  réseau  Natura  2000 sont de  deux  types  et  sont basés sur les inventaires  nationaux  de  ZNIEFF et  ZICO : 

- Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) proviennent des Sites d'Importance Communautaire en référence à 

la directive « Habitat  ». Ils sont dénommés « Zone Spéciale de Conservation  » quand ces sites passent d'un état 

d'inventaire (SIC) à un état réglementaire.  

- Les Zones de Protection Spéciale (ZPS) se réfèrent à la Directive Européenne « Oiseaux  » et sõappuient sur les 

« Zones Importante pour la Conservation des Oiseaux  ». 

Les projets susceptibles dõaffecter ces zonages doivent faire lõobjet dõune justification, d®montrant notamment 

que les impacts ne remettent pas en cause les objectifs de protection et conservation de ces espaces et des 

esp¯ces quõils abritent. 
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Espèces de l'annexe Il  
Code  

Natura 2000  

Intérêt patrimonial 

pour le site  

10 Poissons  

Esturgeon européen  1101 Fort 

Saumon atlantique  1106 Fort 

Lamproie marine  1095 Fort 

Lamproie fluviatile  1099 Fort 

 Grande Alose  1102 Fort 

 Alose feinte  1103 Fort 

Toxostome  1126 Fort 

Lamproie de planer  1096 Moyen  

Bouvière  1134 Fort 

Chabot  1163 Moyen  

1 Reptile  

Cistude d'Europe  1220 Moyen  

2 Mammifères  

Loutre d'Europe  1355 Fort 

Vison d'Europe  1356 Fort 

8 Insectes  

Cordulie splendide  1036 Fort 

Cordulie  ̈corps fin  1041 Fort 

Agrion de mercure  1044 Fort 

Gomphe de Graslin  1046 Fort 

1 plante  

Angélique des estuaires   1607 Fort 

Esp¯ces dõint®r°t communautaire list®s par le DOCOB pour le site Natura 2000 « La Dordogne  » 

c)  Zonages dõinventaire 

Une seule  Zone Naturelle dõInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF)1 est recensée 

sur le territoire communal  de Pineuilh. Elle couvre à peu de choses près celui de la zone 

Natura  2000 décrites ci -dessus et des milieux identiques. Il sõagit de la  ZNIEFF de type 1 

n°720020014 « La Dordogne  ». 

Le site est également localisé à 4,5  km de la ZNIEFF de type 2 n°720020073 « Frayère du pont de 

la Beauze  ». Cette ZNIEFF, localisée dans le lit de la Dordogne . 

 
1 Les ZNIEFF, lancées en 1982, sont des secteurs du territoire particulièrement intéressants sur le plan écologique, 

participant au maintien des grands ®quilibres naturels ou constituant le milieu de vie dõesp¯ces animales ou 

végétales rares, caractéristiques du patrimoine naturel régional.  

On distingue deux types de ZNIEFF  : 

- Les ZNIEFF de type 1, dõune superficie g®n®ralement limit®e, d®finies par la pr®sence dõesp¯ces ou de milieux 

rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional  ; 

- Les ZNIEFF de type 2, qui sont de grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités 

biologiques importantes. Les ZNIEFF de type 2 peuvent inclure une ou plusieurs ZNIEFF de type  1. 

Les ZNIEFF r®v¯lent la richesse dõun milieu. Elles sont un instrument d'appr®ciation et de sensibilisation destin® ¨ 

éclairer les décisions publiques ou privées, au regard des dispositions législatives et réglementaires protectrices de 

l'environnement. Tou tefois, le zonage en lui -m°me ne constitue pas une contrainte juridique susceptible dõinterdire 

un aménagement en son sein.  

Ces ZNIEFF nõont aucune valeur r®glementaire. Cependant, il appartient ¨ tout am®nageur et gestionnaire de 

veiller à ce que leurs documents d'aménagements assurent la pérennité de ces zones.  
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La fray¯re du Pont de la Beauze, dõune superficie de 7 ha, correspond à une frayère potentielle 

pour lõesturgeon europ®en (Acipenser sturio ) située en zone fluviale, à près de 182  km de la 

mer.  

Lõesturgeon europ®en est un poisson migrateur amphihalin potamotoque, en danger 

d'extinction, dont la population du bassin Gironde -Garonne -Dordogne semble être la seule 

encore en fonctionnement.  

La conservation et la restauration de l'esturgeon européen passent notamment par la 

préservation intégrale des sites de frai, indispensables à l'accomplissement du cycle biologique 

de lõesp¯ce. Les travaux du CEMAGREF ont permis d'identifier douze fray¯res potentielles à 

Acipenser sturio  sur la Dordogne offrant une capacité d'accueil suffisante pour le déroulement 

de la reproduction de l'esturgeon.  

d)  La Réserve de Biosphère de la Dordogne  

Le territoire du PLUI du Pays Foyen est partiellement concerné par la Réserve Mondiale de 

Biosphère de la rivière Dordogne. Celle -ci a été désignée Réserve Mondiale de Biosphère par 

le Conseil International de Coordination du programme MAB de lõUnesco le 11 juillet 2012. 

Onzième réserve de France, elle est ég alement la plus grande et la plus peuplée.  

La R®serve sõarticule ainsi sur 1 451 communes, répartie sur une échelle interrégionale 

(Auvergne -Rhône -Alpes, Nouvelle -Aquitaine et Occitanie) et accueillant près de 1,2  millions 

dõhabitants. Lõensemble du territoire du PLUi est inclus dans lõaire de transition de la R®serve 

Mondiale de Biosph¯re. La Dordogne, ainsi que lõIsle et ses abords, sont comprises dans la zone 

tampon.  

Ainsi, le site dõ®tude est inclus dans lõaire de transition de la R®serve Mondiale de Biosph¯re. 

4.2.2.2. Trame verte et bleue ẙ continuités écologiques  

a)  A lõ®chelle r®gionale 

Les continuit®s ®cologiques correspondent ¨ lõensemble des zones vitales (r®servoirs de 

biodiversit®) et des ®l®ments qui permettent ¨ une population dõesp¯ces de circuler et 

dõacc®der aux zones vitales (corridors ®cologiques). Ces continuit®s ®cologiques peuvent être 

terrestres (milieux ouverts ou semi -ouverts, milieux forestiers, etc. ) et constituent alors la « trame 

verte  » ou aquatiques (cours dõeau, canaux, ®tangs, lacs, foss®s, mares, etc. ) et constituent 

alors la « trame bleue  ». 

Trois documents de planification et dõam®nagement d®finissent ¨ diff®rentes ®chelles 

(régionales et intercommunales) les continuités écologiques locales  : 

>  Le Schéma Régional d' Aménagement, de Développement Durable et d' Égalité des 

Territoires (SRADDET) de Nouvelle Aquitaine.  

>  Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) du Grand Libournais . 

>  Le Plan Local dõUrbanisme Intercommunal (PLUi) du Pays Foyen. 

¶ Lõç atlas cartographique des composantes de la Trame 

Verte et Bleue (TVB) en Nouvelle-Aquitaine è du SRADDET 

Nouvelle-Aquitaine 

Conform®ment ¨ lõarticle L.371-3 du Code de lõenvironnement, le Sch®ma R®gional 

d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET), co -piloté 

par lõ£tat et la R®gion Nouvelle -Aquitaine  constitue un document cadre qui définit les enjeux 

régionaux en matière de préservation et de remise en bon état des continuités écologiques.  

Lõ» atlas cartographique des composantes de la Trame Verte et Bleue (TVB) en Nouvelle -

Aquitaine  » du SRADDET a repris dans le secteur de Pineuilh  le travail r®alis® pour lõ» état des 

lieux des continuit®s ®cologiques r®gionales dõAquitaine » issu du Schéma Régional de 
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Coh®rence £cologique dõAquitaine, pr®d®cesseur r®glementaire du SRADDET pour la gestion 

de la trame verte et bleue.  

 

Lõanalyse de lõextrait de la planche nÁ43 de lõatlas ci-dessus permet de constater que  : 

>  Aucun r®servoir nõest localis® au sein du territoire communal et dans ses environs. 

>  La moitié Nord du territoire communal est considéré comme un territoire artificialisé.  

>  Deux  cours dõeau proches sont  inscrits en tant que continuités écologiques  : à 1,5  km, 

le ruisseau des Sandaux, à 4,5  km, la Dordogne . 

>  Lõemprise du projet est distante dõenviron 4 km du  corridor écologique de la sous -

trame « milieux boisés  » est localisé au Sud de la commune , correspondant aux 

vallées du Dropt et de ses affluents . 

¶ Le SCoT du Grand Libournais 

Le SCoT du Grand Libournais arrêté a réactualisé la carte de la trame verte et bleue du SCoT en 

vigueur . Ce travail sõest bien s¾r appuy® sur lõatlas du SRADDET Nouvelle Aquitaine, sur les 

zonages de protection et dõinventaire de la biodiversit® et du r®seau hydrographique. Les 

zones humides dõEPIDOR ont ®galement ®t® int®gr®es. 

De ce fait, le site de projet , se situe ¨ lõinterface du « continuum des milieux ouverts  » et du 

« continuum viticole  ».  

Comme pour le SRADDET, il se situe entre, au Nord, un corridor des milieux ouverts des vallées 

alluviales, attaché à la vallée de la Dordogne et, au Sud, un corridor forestier correspondant 

aux vallées du Dropt et de ses affluents . 
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La carte de la trame verte et bleue du nouveau SCoT arrêté  

¶ Le PLUIH du Pays Foyen 

La carte de la trame verte et bleue du PLUIH du Pays Foyen, r®alis®e en 2017, sõappuie sur les 

mêmes données bibliographiques que les précédentes, une interprétation des photographies 

aériennes et des investigations de terrain. Elle sõorganisent autour de trois ®l®ments : 

>  Les réservoirs de biodiversité . 

>  Les « espaces relais  » 

>  Les corridors écologiques.  

Sur la commune de Pineuilh, si aucun r®servoir de biodiversit® de la trame verte nõest inventori®, 

plus sieurs corridors écologiques  sont recensés, essentiellement sur la partie Sud de la commune, 

dont un à environ 500  mètres du site de projet et correspondant au Bois de Combelles . 

Par contre, la trame bleue est fortement représentée par la vallée de la Dordogne, mais aussi 

par le vallon du ruisseau le Véneyrol  considéré comme un réservoir de biodiversité.  Lõemprise du 

projet est distante dõenviron 900 mètres au plus près de ce réservoir.  
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b)  A lõ®chelle locale 

Le site dõ®tude se localise au sein dõun vaste contexte ouvert domin® par les vignes et ponctu®s 

de prairies, haies, bois et coteaux.  

Il est cependant en partie entour® par un ensemble de boisements couvrant dõun seul tenant 

de lõordre de 100 hectares et en lisière de bosquets qui en sont détachés.  Ce continuum 

écologique laissant supposer un contexte environnemental non négligeable doit donc être 

consid®r® dans lõapproche dõun projet de centrale photovoltaµque au sol.  

Toutefois, en raison de la nature de lõemprise du projet et du système de clôture mise en place, 

il est peu pensable que celle -ci  serve actuellement de corridors écologiques malgré le 

caract¯re naturel de la zone dans le document dõurbanisme en vigueur. 

On peut  ainsi affirmer quõil nõy a aucun enjeu majeur li® ¨ la trame verte et bleue autour du site 

dõ®tude.  
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Représentation schématique de la trame verte et bleue sur à proximité du site  

4.2.2.3. MʲɳǸɶʌȡɾǸ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸ Ǳʔ ɾȡʌǸ ǱậǹʌʔǱǸ 

a)  La flore  

¶ Donn®es g®n®rales 

Les relevées botaniques sur la commune de Pineuilh font état de 380 espèces de plantes, dont 

cinq sont protégées . 

Parmi ces 5  espèces, 4  se retrouvent inféodées aux milieux aquatiques et humides qui ne 

peuvent  pas être relevées sur ce site  en raison des caractéristiques de ce dernier . En effet, sur 

la base des fonds cartographiques, du SIG Réseau humides et de la visite de terrain du 

16 juillet  2024 et des habitats naturels observés, aucun milieu aquatique ou humide nõa ®t® 

identifi® dans lõemprise du projet. 

La cinquième espèce se retrouve dans des friches et des sols drainés, dans la zone proche de 

la ripisylve, appelé lõAmaranthe de Bouchon (Amaranthus powellii ). Elle peut potentiellement 

être présente sur le site.  

Plus précisément, les données issues de lõObservatoire de la Biodiversit® V®g®tale (OBV) de 

Nouvelle -Aquitaine  dans une maille de 5  km X 5 km, ont établi une liste de 385  espèces de 

plantes dont 7 espèces protégées. Parmi ces espèces, se retrouv ent  :  

>  Anacamptie à fleur lâches ( Anacamptis laxiflora ). 

>  Fumana couché ( Fumana procumbens ). 

>  Fausse Jacinthe de Provence ( Hyacinthoides non -scripta ). 

>  Rosier de Provence ( Rosa gallica ). 

>  Scabieuse pourpre noir ( Scabiosa atropurpurea ). 

>  Scilles à deux feuilles ( Scilla bifolia ). 
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>  Tulipe sylvestre ( Tulipa sylvestris subsp. Sylvestris). 

¶ Observation sur site  

La renaturation du site apr¯s la fin de lõexploitation a n®cessit® un r®ensemencement dõun 

cort¯ge prairial dans lõobjectif de v®g®taliser le site. La dynamique de v®g®talisation sõest 

exprimée par un cortège mélangeant des espèces pionnières et colonisatr ices mais également 

par un mélange grainier.  

De ce fait tout au long de lõann®e, on retrouve plusieurs cort¯ges de gramin®es qui se 

succèdent tel que la houlque laineuse, la fétuque, la luzerne, le dactyle, la laîche, la brome 

stérile, etc.  

La cl¹ture qui borde la totalit® du site pr®sente plusieurs arbustes, notamment de lõaub®pine, 

du fr°ne, de lõ®glantier et de la ronce, de la cl®matite des haies, etc.  

Aucune esp¯ce communautaire ou prot®g®e nõest pr®sente sur site, et ce dernier ne pr®sente 

pas les caract®ristiques favorables ¨ lõexpression dõesp¯ce singuli¯re.  

De ce fait, le niveau dõenjeu pour la flore sur les emprises du projet est négligeable.  

b)  La faune  

¶ Amphibiens  

Le site ne présente aucun habitat favorable pour la reproduction ou le repos de ce cortège. 

Toutefois sur la commune deux esp¯ces dõamphibiens ont ®t® relev®s et elles sont toutes les 

deux protégées  :  

>  Le Crapauds épineux ( Bufo spinosus)  

>  la Rainette méridionales ( Hyla meridionalis )  

Aucun amphibien nõa ®t® observ® dans la maille de donn®es fourni par lõobservatoire Fauna.  

Lõenjeu pour ce cort¯ge sur les emprises du projet  est nul.  

¶ Reptiles  

Les donn®es issues du site de lõINPN1 « Open obs  » font ®tat de lõobservation du Lézard du 

murailles ( Podarcis muralis ), esp¯ces tr¯s communes et prot®g®es sur lõensemble du territoire. 

Lõesp¯ce a ®t® observ®e dans la maille (10 km X 10 km)  du site de lõobservatoire Fauna de 

Nouvelle -Aquitaine.  

Le site pr®sente peu ou pas dõint®r°t pour cette esp¯ce, aucun habitat favorable ¨ lõesp¯ce 

nõest pr®sent sur site et aucun individu nõa ®t® observ®. La parcelle est enherb®e avec un 

entretien a minima  annuel qui limite fortement lõexpression de cette esp¯ce sur ce site.  

De ce fait, le niveau dõenjeu pour ce cort¯ge sur les emprises du projet  est nul.  

¶ Mammif¯res  

Selon le site de lõINPN, 13 espèces de mammifères ont été observés sur la commune dont 

3 espèces sont protégées  :  

>  Lõ®cureuil roux ( Sciurus vulgaris)  

>  Le h®risson dõEurope (Erinaceus europaeus )  

 
1 L'Inventaire national du patrimoine naturel (INPN) est le portail de la biodiversité et de la géodiversité françaises, de 

métropole et d'outre -mer. Il diffuse la connaissance sur les espèces animales, végétales et de la fonge, les milieux naturels, 

les espaces protégés et le patrimoine géologique.  



Déclaration de projet entraînant mise en compatibilité n° 2 du PLUi de la Communauté de communes du Pays 
Foyen sur la commune de Pineuilh  
Notice complémentaire au rapport de présentation   

 

Page 68  68 

>  La loutre dõEurope (Lutra lutra )  

Dans la maille (10  km X 10 km) du site de lõobservatoire Fauna de Nouvelle-Aquitaine, le Lapin 

de Garenne et le H®risson dõEurope ont ®t® observ®s.  

Sur le site, plusieurs passages de faunes ont ®t® observ®s dans la cl¹ture ¨ lõOuest du site , très 

probablement liés à un usage du site par les lapins de garenne . Aucune autres traces ou 

individu nõa ®t® observ® sur site.  

De ce fait, le niveau dõenjeu pour ce cort¯ge sur les emprises du projet  est négligeable.  

¶ Oiseaux  

Les données issues du site « Open obs  » de lõINPN donnent 68  esp¯ces dõoiseaux observ®s sur la 

commune de Pineuilh, dont 36  espèces observées dans la maille du site (10  km X 10 km). Ce 

diff®rentiel important sõexplique par la pr®sence du fleuve  Dordogne qui borde la commune, 

dont la  diversité de milieux associés, liés à la ripisylves , représentent des sites de nourrissage 

important pour ce cortège. Rappelons que l e site de projet se situe à 4,5 km de  la Dordogne, 

et nõest pas concern® par ces milieux nature ls dõimportance.  

Parmi ces espèces observées dans la maille, 30  esp¯ces sont prot®g®es selon lõarticle  3 de 

lõarr°t® du 29 octobre  2009 « fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les 

modalités de leur protection  », dont 19 passereaux, parmi lesquels on  retrouv e les espèces 

suivantes  :  

Pinson des arbres, Mésange Charbonnière, Moineau domestique, Gros bec casse -noyaux, 

Bergeronnette grise, Tarin des Aulnes, Chardonneret élégant, Accenteur mouchet, 

Cisticole des Joncs, Rougegorge familier, M®sange ¨ longue queue, Verdier dõEurope, 

Alouette  Lulu, Hypolaïs  polyglotte, Bruant zizi, Pinson du Nord , Rougequeue noir, Moineau 

friquet, Mésange bleue .  

Sont également présents 3 rapaces diurnes tel que la Buse variable , le Milan noir et lõÉlanion  

blanc , un rapace nocturne la Chev°che dõAth®na, fréquentant les milieux ouvert et semi -

ouvert.  

La liste comprend également  la Grande aigrette , Le Héron cendré et le Héron garde -bïufs 

que lõon retrouvera dans des milieux plut¹t frais et humide, comme ceux bordant la Dordogne 

et qui sont donc absents sur le site de projet et ses abords immédiats .  

Toutefois, le site est bordé au Sud par un boisement qui représente un milieu favorable pour 

lõavifaune des milieux semi-ouverts et des forêts, ce milieu peut présenter un attrait pour une 

partie de lõavifaune.  

Compte tenu du risque incendie et des enjeux potentiel vis -à -vis des oiseaux, une marge de 

40 m sera conservée vis -à -vis du boisement au Sud du site.  

Globalement les enjeux pour ce cort¯ge de lõavifaune sur les emprises du projet  demeurent 

cependant  faibles.  

4.2.2.4. Synthèse des enjeux environnementaux  

Ce site situé au Sud de la commune de Pineuilh abrite une faible biodiversit® et pas dõhabitats 

dõint®r°ts communautaires. Malgr® sa situation en bordure dõun boisement au Sud, le site ne 

présente pas un attrait particulier pour la faune compte tenu de la faible diversité et de la 

densit® de son couvert v®g®tal. Le site est ®galement un site pollu® par les d®chets quõil 

contient dans le sol suite ¨ lõexploitation du site. De plus, le stand de tir situé au Sud de la 

parcelle génère inévitablement une nuisanc e sonore fréquente qui entraine un dérangement 

vis-à-vis de la faune.  

A proximité directe du site, on rencontre des parcelles de culture en vigne qui selon les modes 

de culture influence directement la biodiversité. Néanmoins nous retrouverons dans ces milieux, 

des espèces ubiquistes.  



Déclaration de projet entraînant mise en compatibilité n° 2 du PLUi de la Communauté de communes du Pays 
Foyen sur la commune de Pineuilh  
Notice complémentaire au rapport de présentation   

 

Page 69  69 

A la vue de tous ces éléments, le site présente un enjeu faible pour la biodiversité et les milieux 

naturels. Toutefois plusieurs mesures généralistes de précaution seront mises en ïuvre afin de 

minimiser les perturbations de la faune de passage.  

4.2.3. Risques, nui sances et pollutions  
Données issues du site internet www.georisques.gouv.fr  

4.2.3.1. Les risques naturels  

Dõapr¯s le Dossier D®partemental des Risques Majeurs (DDRM) de Gironde  (arrêté préfectoral 

du  8 mars 2021), la commune de  Pineuilh est confrontée à 6 risques naturels avec plus ou moins 

dõintensit® : 

>  Risque inondation par débordement et par ruissellement.  

>  Risque remontée de nappe.  

>  Risque mouvements de terrain.  

>  Aléa retrait gonflement des argiles.  

>  Risque sismique.  

>  Risque tempête.  

>  Risque feu de forêt.  

>  Risque radon.  

a)  Risque inondation  

La commune de Pineuilh est concern®e par lõal®a inondation en raison de lõimplantation dõune 

partie de son territoire dans la basse vallée inondable de la Dordogne.  
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Un Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRI) a été approuvé le 19 juin 2013 . 

La mise en ïuvre de la Directive européenne «  Inondation  »1 fixant  un cadre dõ®valuation et 

de gestion des risques inondation ¨ lõ®chelle des grands bassins versants, tout en priorisant 

lõintervention de lõ£tat a conduit à définir  les « territoires ¨ risque important dõinondation » (TRI), 

dans un objectif de réduction des conséquences dommageables des inondations sur ces 

territoires.  Le territoire du Pays Foyen est concern® par lõun dõentre eux : le TRI de Bergerac , 

approuv® par lõarr°t® nÁ2014337-0002 du Préfet de la Région Midi -Pyrénées en date du 

3 décembre  2014. 

 

Localisé au Sud de la commune, rattach®e au plateau de lõEntre-deux -Mers, le site dõ®tude est 

situé hors du zonage réglementaires concernées par le PPRI et le TRI , ce qui nõimplique pas de 

vigilance particulière dans le cadre du projet de parc photovoltaïque.  

b)  Risque remontée de nappe  

Si le risque dõinondation est souvent associ® au d®bordement des cours dõeau, il peut 

également survenir suite aux remontées de nappes phréatiques, autrement appelées nappes 

« libres » car aucune couche imperméable ne les sépare du sol. Ces nappes sont alimentées 

par la pluie, dont une partie sõinfiltre dans le sol et rejoint la nappe. Lors de ph®nom¯nes 

pluvieux forts, le niveau de la nappe peut parfois atteindre la surface du sol  : cõest lõinondation 

par remontée de nappe.  

Plusieurs cons®quences sont ¨ redouter, li®es soit ¨ lõinondation elle-même, soit à la décrue de 

la nappe qui la suit. Les dégâts le plus souvent causés par ces remontées sont les suivants  : 

 
1 La directive européenne 2007/60/CE, dite « directive inondation » définit le cadre général dans lequel les États -membres 

de lõUnion Europ®enne organisent leur politique de gestion du risque inondation dans le but dõen r®duire les cons®quences 

négatives sur  la sant® humaine, lõactivit® ®conomique, lõenvironnement et le patrimoine culturel. 
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>  inondations de sous -sol, de garages semi -enterrés ou de caves,  

>  fissuration dõimmeubles, 

>  remontées de cuves enterrées ou semi -enterrées et de piscines,  

>  d®sordres aux ouvrages de g®nie civil apr¯s lõinondation, 

>  pollutions (commun ¨ tous les types dõinondation). 

Comme le montre la carte des zones sensibles aux remontées de nappes sur la commune , le 

territoire communal  montre une vulnérabilité aux remontées de nappe dans la plaine alluviale 

de la Dordogne au Nord de la commune et le long des principaux cours dõeaux. 

Toutefois, comme le montre la carte ci -dessous, le site de projet est localisé dans un secteur 

exempt de tout risque de remonté de nappe. De ce fait, le niveau dõenjeu pour ce risque  sur 

les emprises du projet  est nul . 

 

Cartographie du risque inondation par remontée de nappe  (source  : georisques.gouv.fr)  
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a)  Risque mouvements de terrain  

La commune de Pineuilh est concernée par le risque mouvements de terrain car elle abrite trois 

anciennes carrières souterraines abandonnées. Celles -ci correspondent le plus souvent à 

dõanciens travaux souterrains dõextraction de pierre de construction, exploitée par la méthode 

des « chambres et piliers  ».  

Ces trois cavités ont été recensées et cartographiées par le Bureau des Carrières Souterraines 

du Conseil département de la Gironde.  

Aucune dõentre-elles ne se trouve toutefois à proximité du site de projet. De ce fait, le niveau 

dõenjeu pour ce risque  sur les emprises du projet  est nul . 

b)  Risque retrait gonflement des argiles  

Désigné aussi sous le vocable de « mouvements de terrain différentiels consécutifs à la 

sécheresse et à la réhydratation  » ou « risque de subsidence  », le retrait -gonflement de sols 

qualifie la propri®t® de ces sols ¨ changer de volume en fonction de leur capacit® dõabsorption. 

Les sols les plus sensibles ¨ ce risque sont principalement dõassise argileuse. Ils se comportent 

comme « une éponge  » en se gonflant (augmentant leur volume) lorsquõils sõhumidifient et au 

contraire, en se tassant (rétractation) en période de sécheresse. Ce retrait -gonflement 

successif de mat®riaux argileux, accentu® par la pr®sence dõarbres ¨ proximit® dont les racines 

précipitent le processus, engendre des dommages importants sur les constructions qui peuvent 

compromettre la solidit® de lõouvrage : fissures des murs et cloisons, affaissements de dallage, 

rupture de canalisations enterrées...  

 
Cartographie du risque retrait gonflement  (source  : georisques.gouv.fr)  
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La commune de Pineuilh  est largement  concernée par la présence de ce risque. En effet, tout 

le plateau  Sud est consid®r® comme zone dõal®a fort, le reste du territoire étant en risque 

modéré .  

Aussi, des dispositions sont préconisées pour les constructions neuves en zone exposée  : 

>  Fondations et sous -sols : dimensionner leur nature et leur profondeur par une étude 

géotechnique.  

>  Structure du bâti  : adapter sa conception pour résister aux efforts induits par la 

déformation du sol (semelles continues armées, chaînages horizontaux et verticaux, 

joints plancher sur vide sanitaire, dallage armé aux semelles...).  

>  Végétation  : prévoir une distance de plantation de 6 à 10  mètres des murs (en 

particulier pour les saules, peupliers et chênes).  

Le niveau dõenjeu pour ce risque  sur les emprises du projet  est élevé et des dispositions 

constructives devront être prises pour gérer le risque . 

c)  Risque « séisme » 

Un séisme est une vibration du sol liée à une fracture brutale des roches profondes. Ce 

phénomène crée des failles dans le sol et parfois en surface. Les dégâts observés sont fonction 

de lõamplitude, de la dur®e et de la fr®quence des vibrations. Indirectement, les séismes, ou 

tremblements de terre peuvent induire des glissements de terrain, des crevasses dans le sol, des 

chutes de blocs et de pierres  

Depuis le 1 er mai 2011, pour l'application des mesures de prévention du risque sismique aux 

bâtiments, équipements et installations de la classe dite « à risque normal  », le territoire national 

est divisé en 5 zones de sismicité croissante (article R.  563-4 du Code de lõEnvironnement) : 

>  Zone de sismicité 1 (très faible).  

>  Zone de sismicité 2 (faible).  

>  Zone de sismicité 3 (modérée).  

>  Zone de sismicité 4 (moyenne).  

>  Zone de sismicité 5 (forte).  

La commune de Pineuilh  est localisée en zone de sismicité « très faible  » (niveau 1). Compte 

tenu de la nature du projet, cet aléa ne constitue pas une contrainte notable. Les constructions 

réalisées dans le cadre du projet de parc photovoltaïque ne seront pas soumises aux règles de 

construction parasismique.  

d)  Le risque « tempête  » 

Les tempêtes sont de violentes perturbations atmosphériques, qui se traduisent par des vents 

violents et, généralement, des précipitations intenses. Météo France parle de vents 

temp®tueux lorsquõil y a pr®sence de rafales d®passant les 100 km/h. 

Les deux tempêtes successives des 26 et 27  décembre  1999 (Lothar et Martin) ont montré que 

lõensemble du territoire fran­ais, et pas uniquement sa fa­ade atlantique et les c¹tes de la 

Manche, est exposé. Elles ont fait plusieurs victimes et occasionné de graves dommages sur la 

majeure partie du territoire n ational.  

La tempête présente un caractère local peu prévisible notamment en termes de conséquence. 

Lõensemble du d®partement de Gironde est concern® par ce risque. Sur la commune, ce risque 

doit donc être pris en compte dans tout aménagement . 



Déclaration de projet entraînant mise en compatibilité n° 2 du PLUi de la Communauté de communes du Pays 
Foyen sur la commune de Pineuilh  
Notice complémentaire au rapport de présentation   

 

Page 74  74 

e)  Risque feu de forêt  

Le d®partement de la Gironde est particuli¯rement expos® aux risques dõincendies forestiers 

de par son importante surface bois®e (taux de boisements de 48% selon lõAtlas d®partemental 

du risque dõincendie de for°t de Gironde de 2009) et dõun indice dõensoleillement ®lev®. Il sõagit 

du premier département français en termes de départs de feux observés. La cause de ces 

d®parts est ¨ 92% dõorigine anthropique, lõunique cause naturelle en Gironde ®tant la foudre. 

La commune de Pineuilh, qui nõest pas localis®e dans le massif forestier des Landes de 

Gascogne nõest pas parmi les plus exposée s et, pour cette raison nõest pas couverte par un 

Plan de Prévention du Risque Incendie de Forêt (PPRIF) . Toutefois, 16% de son territoire est 

constitué de boisements, plus particulièrement dans la partie Sud. Pour cette raison, elle est 

soumise aux obligations légales de débroussaillement (OLD)  instituées par le C ode  forestier. Il 

s'agit de débroussailler, à l'intérieur de ce zona ge :  

>  Les abords des constructions sur une profondeur minimale de 50 mètres . 

>  Les voies privées sur une profondeur maximale de 10 mètres de part et d'autre de la 

voie.  

Dans ce cadre, le SDIS de la Gironde a émis ses prescriptions et recommandations pour les 

centrales photovoltaïques au sol. L'une des prescriptions principales est la création d'un réseau 

de piste conséquent et la mise en place systématique des Obligations  légales de 

Débroussaillement  pour éviter tout départ d'incendie.  

Le projet de centrale photovoltaïque respectera ces obligations.  

f) Le risque « radon  » 

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents 

naturellement dans le sol et les roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, 

eux -mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aéros ols de l'air et, une fois 

inhal®s, se d®poser le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation. Dans lõair 

extérieur, le radon se dilue rapidement et sa concentration moyenne reste généralement 

faible  : le plus souvent inférieure à une dizain e de Bq/m³.  

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en 

général, et les habitations en particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations 

élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquer els par mètre -cube)  

Une cartographie des zones sur lesquelles la présence de radon à des concentrations élevées 

dans les bâtiments est la plus probable  a ®t® r®alis® par lõIRSN ¨ la demande de l'Autorit® de 

Sûreté Nucléaire et a permis de localiser le  potentiel radon des formations géologiques du 

territoire métropolitain. Sur cette carte, les communes sont classées en trois zones  : 

>  Zone 1  : zones à potentiel radon faible.  

>  Zone 2 : zones à potentiel radon faible mais dans lesquelles des facteurs géologiques 

particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments.  

>  Zone 3 : zones à potentiel radon significatif.  

La commune de Pineuilh  est classée en catégorie 1 correspondant donc à la catégorie la plus 

faible. La configuration géologique locale induit donc des concentrations faibles en radon dans 

la grande majorité des bâtiments.  

g)  Les Arrêtés de Catastrophe Naturelle  

La liste des Arrêtés de Catastrophe Naturelle sur les 40  dernières années dans la commune 

identifie 15 événements  liés à des glissement s de Terrain inondations (4), à des coulées de boue 

(3) et aux mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 

des sols (8). 
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Code NOR  Libellé  Début le  
Sur le journal 

officiel du  

NOR19821130 Inondations et/ou Coulées de Boue  06/11/1982  02/12/1982  

INTE9400220A Glissement de Terrain  23/12/1993  10/06/1994  

INTE9400220A Glissement de Terrain  23/12/1993  10/06/1994  

INTE9400220A Glissement de Terrain  24/12/1993  10/06/1994  

INTE9400220A Glissement de Terrain  24/12/1993  10/06/1994  

INTE9900627A Mouvement de Terrain  25/12/1999  30/12/1999  

INTE9900627A Mouvement de Terrain  25/12/1999  30/12/1999  

IOCE0804637A Sécheresse  01/07/2005  22/02/2008  

IOCE0821938A Inondations et/ou Coulées de Boue  12/05/2008  16/09/2008  

IOCE0902322A Inondations et/ou Coulées de Boue  24/01/2009  29/01/2009  

INTE1228647A Sécheresse  01/04/2011  17/07/2012  

INTE1319723A Sécheresse  01/01/2012  02/08/2013  

INTE1625249A Sécheresse  01/01/2015  21/10/2016  

INTE1824834A Sécheresse  01/01/2017  20/10/2018  

IOME2308745A Sécheresse  01/07/2022  03/05/2023  

4.2.3.2. Les risques technologiques  

a)  Le risque industriel  

¶ Sites et sols pollu®s 

La commune de Pineuilh recense sur son territoire  : 

>  Un secteur d'information sur les sols  (SIS) pouvant occasionner des obligations et des 

restrictions d'usage. Il sõagit du site nÁ33SIS06247 couvrant lõancienne d®charge de 

déchets ménagers et assimilés exploitée par la Mairie de Sainte -Foy-La-Grande de 

1960 à 1999 sur le territoire de la comm une de Pineuilh, au lieu -dit « Cavillé  » à la 

pointe Nord de la commune en bordure de la Dordogne.  

>  Trois sites pollués ou potentiellement pollués  ou anciens sites industriels ou activités 

de service (base de données CASIAS)  : 

Identifiant  Nom établissement  

SSP001283101  Distillerie Guy Neyrac  

SSP000407501 Décharge Les Mangons  

SSP000434301 
Ancienne usine à gaz - Agence d'Exploitation 

de Sain te -Foy-la -Grande  








































































































































